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1 CADRE ET OBJECTIFS DE L'ETUDE 

La Société des traversiers du Québec utilise le quai débarca-

dère du nouveau havre de Matane pour l'arrivée et le départ 

de ses bateaux passeurs qui effectuent la liaison Matane-Baie 

Comeau-Godbout. Ce quai débarcadère qui longe le brise-lames 

du côté est doit être l'objet d'un dragage de construction 

pour faciliter les manoeuvres d'accostage des traversiers. 

En raison des nouvelles exigences gouvernementales en matière 

d'environnement, un tel proj set exige, au préalable, la réali-

sation d'une étude d'impact. cette fin, le ministère des 

Transports a entrepris, au cours des années 1979-1980, des 

démarches auprès des organismes gouvernementaux en vue d'ob-

tenir les directives environnementales relatives à la réali-

sation de cette étude et de se soumettre à la procédure 

d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement du 

gouvernement provincial. 

La présente étude d'impact vise donc à obtenir, en vertu de 

la loi de la protection de l'Environnement, un certificat de 

réalisation des travaux pour le dragage de la zone du quai 

débarcadère du nouveau havre de Matane. 

Dans cette optique, les principaux objectifs poursuivis dans 

cette étude sont directement fonction des directives environ-

nementales émises par le ministère de l'Environnement du Qué-

bec (annexe 1). Il s'agit principalement: 
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a) 	de démontrer la nécessité du projet de dragage; 

h) de vérifier le degré de contamination des sédiments à ex-

caver; 

d'étudier différents modes de dragage et de dépôt en vue 

de choisir le mode de réalisation optimum du point de vue 

environnemental; 

d'évaluer les répercussions environnementales associées 

aux modes de dragage et de dépôt optimums retenus; 

11 	e) de proposer des mesures d'insertion qui permettent de ré- 
duire les conséquences négatives du projet; 

f- , Il 	f) d'élaborer un programme de surveillance des travaux'pour 

Il 	

vérifier . l'efficacité des mesures d'insertion appliquées 

lors de la réalisation des travaux. 

Le présent rapport se veut également une référence et un ou-

til décisionnel pour le Service de l'entretien des structures 

lors de ses liaisons fonctionnelles avec d'autres organismes, 

dans la poursuite conjointe de la mise en oeuvre de ce pro-

jet. 

La qualité des sédiments à draguer, les conditions hydrodyna-

miques, les activités portuaires, les zones de pêche 

côtières, le saumon de la petite rivière Matane et les infra-

structures municipales sont les principaux éléments qui ca-

ractérisent le territoire à l'étude dans lequel intervient le 

projet de dragage. Tous ces éléments et plusieurs autres ont 

été considérés dans le cadre de la présente étude d'impact. 





2 PROBLEMATIQUE 

2.1 	LOCALISATION 

Le nouveau havre de Matane 'se situe dans l'estuaire moyen du 

fleuve Saint-Laurent à environ 90 km en aval de Rimouski (fi-

gure 2.1). Il comporte les installations fédérales, les in-

frastructures du traversier rail et le débarcadère routier 

administré par la Société des traversiers du Québec (figure 

2.2). 

2.2 UTILISATION DU HAVRE 

2.2.1 	Section fédérale 

La section fédérale du nouveau havre de Matane comporte le 

quai commercial et le quai débarcadère identifiés à la figure 

2.2. 

Le quai commercial sert à l'expédition de plus de 55 000 

cordes de bois de pulpe destinées à l'usine de la Consoli-

dated Bathurst de Port-Alfred et à l'exportation outre-mer, 

principalement en Angleterre Ce quai est également utilisé 

par la compagnie Irving qui vient approvisionner mensuelle-

ment ses réservoirs d'huile à chauffage et d'essence. Les 

quantités annuelles transbordées sont de l'ordre de 40 mil-

lions de gallons. Finalement, le gouvernement du Québec y 

reçoit 50 000 tonnes de sel de déglaçage pour l'entretien des 

routes de la région (1) 
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Le quai débarcadère, loué à la compagnie "Les Fruits de mer 

de l'Est du Québec" sert au déchargement des poissons et 

fruits de mer capturés par les pêcheurs locaux et de l'exté-

rieur. Cette compagnie possède une dizaine de chalutiers et 

transforme plus de 5 millions de livres de poissons et de 

crustacés (principalement la crevette) au cours de l'an- 

née (1)  

2.2.2 	Section provinciale  

Le long du brise-lames est, le gouvernement provincial a doté 

la Société des Traversiers du Québec d'un quai pour bateaux 

passeurs et d'une gare maritime qui ont été construits au 

cours des années 1974-1975. 

Au quai débarcadère, les traversiers Camille Marcoux et Sieur 

d'Amours procèdent au transport des véhicules et des passa-

gers entre Matane - Godbout - Baie Comeau. Au cours de la 

période estivale (début de juin à la mi-octobre) les traver-

siers réalisent quatre voyages par jour avec des départs de 

Matane à 8 h, 11 h, 14 h et 17 h. De la mi-octobre au début 

juin, seul le Camille Marcoux demeure en opération et fait 1 

voyage par jour (départ ide Matane à 9 h) sauf les lundis et 

vendredis où il effectue 2 traversées (départ de Matane à 8 h 

et 14 h). Durant la période des Fêtes et à Pâques, plusieurs 

départs supplémentaires sont toutefois prévus à 1'horaire (2) . 

L'utilisation des traversiers est à son maximum au cours de 

la période estivale, particulièrement au mois de juillet et à 

son minimum lors des mois de janvier et février. Lé tableau 

2.1 donne le nombre d'usagers pour les années 1977-1978 (3) . 

6 



TABLEAU 2.1: 	CLIENTELE DES TRAVERSIERS MATANE - BAIE-COMEAU 

- GODBOUT (1977-1978) 

1977 	 1978 

passagers 
	

298 982 	 331 942 

véhicules 	 104 953 	 114 916 

Pour sa part, le traversier rail'opère la liaison Matane-God-

bout et sert principalement au transport des produits manu-

facturés des industries métallurgiques et des pâtes et pa-

piers. 

2.3 PROJETS FUTURS 

Le havre. de Matane devrait connaître des développements im-

portants au cours des années à venir, selon les informations 

obtenues auprès du maître du Havre. 

Ainsi, l'agrandissement de la jetée ouest pour le stockage 

d'une plus grande quantité de bois de sciage, la construction 

d'une marina pour les bateaux des pêcheurs et celle d'un pi-

peline permettant l'acheminement des produits pétroliers à 

partir d'un nouveau quai ou d'un superpétrolier sont autant 

de projets qui seront probablement réalisés au cours des an-

nées à venir. 
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2.4 JUSTIFICATION DU PROJET 

2.4.1 Travaux de dragage antérieurs  

En 1968-69, lors de la construction du nouveau havre de Mata-

ne, 350 000 m 3 
 de matériel ont été dragués dans l'enceinte du 

havre excluant toutefois l'aire du débarcadère routier. 

Ce contrat octroyé par le ministère des Travaux publics du 

Canada prévoyait le dragage de deux aires distinctes. La 

première, d'une superficie d'environ 175 000 m
2
, a été dra-

guée à -8,2 m sous le zéro des cartes. La deuxième, d'une 

superficie d'environ 22 865 m 2 
	a été draguée à l'élévation 

marégraphique -4,6 m (figure 2.3). 

Des 350 000 m 3 
de déblais excavés, environ 285 000 m

3 ont été 

utilisés pour le remplissage de la section sud du havre alors 

que 65 000 m 3 
ont été immergés dans le fleuve à une profon-

deur minimale de 30 m. La localisation du site de rejet uti-

lisé lors de ces travaux n'est pas connue. 

Une drague è succion de 75 cm a excavé environ 75% des maté-

riaux alors que le dernier 25% a été retiré à l'aide d'une 

drague à cuillère d'une capacité de 2,3 m
3 . Depuis lors, un 

seul dragage d'entretien actuellement en cours s'est avéré 

nécessaire pour maintenir les activités portuaires, du côté 

fédéral (4) 

La section située le long du brise-lames est n'a jamais été 

draguée depuis la construction du havre, sauf partiellement 
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en 1975 pour permettre l'installation des caissons servant de 

support à la passerelle du débarcadère routier. Le ministère 

des Transports du Québec ne possède pas de données précises 

relativement h la réalisation de ces travaux, notamment quant 

au type de drague utilisée et au volume de matériel excavé. 

Contrairement à la section fédérale et au reste du port qui 

ont une profondeur de -8.5 m, cette zone n'atteint qu'une 

profondeur moyenne de -7,3 m (niveau marégraphique, sondage 

de 1978) (plan en pochette). 

2.4.2 Nécessité du dragage proposé  

Le long du brise-lames est, la profondeur de l'eau varie de 

-6,7 à -8,2 m (niveau marégraphique donné du sondage de 

1978). Cette profondeur d'eau, qui ne tient pas compte de 

l'accumulation de sédiments qui s'est produite depuis, rend 

délicates les manoeuvres d'accostage du traversier brise-

glace Camille Marcoux qui possède un tirant d'eau de 4,8 m. 

Lors des grandes marées du printemps et de l'automne, alors 

que la marée atteint son plus bas niveau et que l'utilisation 

des traversiers est intense, ces manoeuvres d'accostage sont 

diffici1es (5)  (annexe 2). Il pourrait résulter de cette si-

tuation une avarie sérieuse au traversier et éventuellement 

des accidents pour les passagers. 

Devant cette situation, les capitaines des traversiers ont 

formulé une demande auprès du Service de l'Entretien des 

structures du ministère des Transports du Québec pour que la 

section du quai débarcadère qui longe le brise-lames est soit 

draguée. 

1 0 



Compte tenu de l'utilisation sans cesse croissante des tra-

versiers effectuant la liaison Matane-Baie Comeau-Godbout et 

de la nécessité d'assurer la sécurité des usagers, le Service 

de l'Entretien du Ministère des Transports du Québec désire 

réaliser ces travaux de dragage au cours de l'année 1982. 
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3 PRESENTATION DETAILLEE DU PROJET 

3.1 LOCALISATION DE LA ZONE DE DRAGAGE 

La zone de dragage projetée est illustrée à la figure 3.1. 

Elle occupe une superficie de 370 x 50 m le long du brise-

lames est à partir du quai débarcadère. 

3.2 NATURE ET VOLUME DU MATERIEL A EXCAVER 

3.2.1 Composition granulométrique des sédiments 

Des sondages ont été effectués en 1976 par la Compagnie Na-

tionale de Forage et Sondage Inc. à l'endroit où devrait être 

construit l'actuel quai du traversier rail et par la Division 

des sols et chaussées du ministère des Transports du Québec 

le long du brise-lames est au mois d'août 1980. La localisa-

tion de ces stations d'échantillonnage est indiquée à la fi-

gure 3.2. 

L'analyse visuelle de ces échantillons, prélevés à une pro-

fondeur de 0 à 3 m, indiquent que le matériel à excaver est 

majoritairement constitué de limon et d'argile avec des tra-

ces de matières organique, de sable et de gravier. 

A l'exception d'une mince couche de sédiments meubles dont la 

profondeur a été estimée à environ 15 cm pour l'ensemble de 

la surface à draguer (2 700 m 3 ), le matériel à excaver est 

aggloméré et présente une très forte compacité avec des indi-

ces N* de pénétration variant de 40 à 69. 

Indice N de pénétration: nombre de coups nécessaire pour 
enfoncer de 30 cm un carottier fendu standard dont le dia-
mètre extérieur est de 5 cm à l'aide d'un marteau de 63 kg 
tombant d'une hauteur de 760 cm. 

12 



-------------------
. . . 
. . 

. . . . . 
.. . . . . 

. . 

. . . . . 

. . 

. . . . . 

. . . . 

FIGURE 3.1 LOCALISATtON· DE LA ZONE DE DRAG.AGE 

IUlf ff(tl Zone de dragage 

... 

· . 

· . 

~ 
: C> 
• t> 0 . 
·() 0 : \) . 

0 0 
·<> 1) 

:" (\ . 
V () 

.o. 0 :o 
0 0 

•• 0 



-------------------
... . .. . . . . .. 

· . .. . 

. . . . . . 
. . . 

'• ... 

·. 

. . . . .. . . . . 

.FIGURE 3.2 EMPLACl.:MENT DES STATIONS DE FORAGE DANS LA ZONE 
DE DRAGAGE 

2
• Forage du Ministère des Transports(division 

des sols et chaussées) 

50 0 50 

*2@ Forage de la Compagnie Nationale de Forage 
et de Sondage 

250mètres 

· . 



3.2.2 Composition physico-chimique des sédiments  

Des analyses physico-chimiques ont également été réalisées 

sur les échantillons de sédiments agglomérés recueillis par 

la Division des sols et chaussées en août 1980. Ces analyses 

effectuées par le laboratoire du ministère de l'Environnement 

indiquent des concentrations de métaux en trace voisines de 

la concentration géochimique normale. Le tableau 3.1 présen-

te ces résultats. 

3.2.3 Superficie et volume à draguer  

La superficie à draguer est d'environ 18 500 m 2  (370 x 50 m). 

Pour assurer une profondeur d'eau de -8,5 m, la profondeur 

moyenne de dragage sera 1,28 m. Ainsi, le volume à draguer 

est estimé à quelque 22 000 m
3
. De ce total 13% sont consti-

tués de sédiments meubles et 87% de matériel aggloméré. Une 

contingence de 1 077 m 3 
est incluse dans le volume total, 

compte tenu de l'incapacité des dragues à effectuer le 're-

trait uniforme d'une couche de sédiments. 

3.3 MODE DE DRAGAGE ET LIEU DE DEPOT PROJETE 

Le ministère des Transports du Québec octroie ses contrats de 

dragage par voie de soumission publique. Comme les compa-

gnies de dragage possèdent beaucoup plus de dragues mécani-

ques que de dragues hydrauliques et que le volume à excaver 

est faible, le Ministère s'attend à ce que les travaux soient 

effectués par une drague mécanique à moins que des indica-

tions contraires ne soient indiquées pour assurer une meil-

leure protection de l'environnement. 

14 
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TABLEAU 3.1: 	RESULTATS DES ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES 

(Division des sols et chaussées, août 1980) 

Métaux en 
	

Moyenne géochimi- Station de forage dans la 

trace mg/kg 	que normale 	zone de dragage 

1 2* 3* 4 5 6 7 

Cuivre 	(Cu) 30 mg/kg 28 38 39 41 32 26 18 

41 34 

47 

Zinc 	(Zn) 80 mg/kg 71 83 91 76 78 68 66 

77 78 

86 

Plomb 	(Pb) 20 mg/kg 2 7 23 21 21 18 18 

12 21 

14 

Chrome 	(Cr) 70 mg/kg 67 76 76 70 66 56 49 

75 74 

85 

Mercure 	(Hg) 0,3 mg/kg 0,3 0,3 0,4 0,3 0,3 0,3 0,4 

0,3 0,3 

0,3 

*échantillons de surface (0,05 m) 

de mi profondeur (0,5 - 1,0 m) 

de fond (1,0 - 1,5 m) 



Le lieu de dépôt projeté se situe aux coordonnées 48°51'15" 

de latitude nord et 67°35'06" de longitude ouest. Ce site 

distant d'environ 300 m du site de dragage respecte les dis-

positions de la loi de l'immersion des déchets en mer avec 

une profondeur de plus de 30 m. Ce site de déversement a dé-

jà été utilisé antérieurement par le ministère des Travaux 

publics du Canada et peut facilement contenir la totalité des 

sédiments à excaver. 

3.4 PERIODE ET DELAIS DE REALISATION DES TRAVAUX 

Afin de nuire le moins possible à l'horaire des traversiers 

et aux activités de transport par cargo qui ont lieu du côté 

fédéral (section 2.2), le Ministère prévoit réaliser ces tra-

vaux au cours de l'automne après le mois de septembre. 

Pour ce qui concerne le délai de réalisation de ces travaux, 

il devrait varier entre 20 et 50 jours, selon le rendement de 

la drague, de l'horaire de travail et les pertes de temps ré-

sultant des bris mécaniques et de l'achalandage du quai par 

les traversiers. 
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4 DESCRIPTION DU MILIEU RECEPTEUR 

L'objet du présent chapitre est de fournir une analyse dé-

taillée des composantes du milieu biophysique et humain de la 

région de Matane qui sont concernées par le projet de dragage 

dans le but de permettre la meilleure évaluation possible des 

répercussions environnementales. 

4.1 	MILIEU PHYSIQUE 

4.1.1 	Marées et courants 

Marées — — 

Dans la région de Matane, les marées sont semi-diurnes (6,7). 

L'amplitude des marées varie de 2,7 m à 4,1 m respectivement 

pour les marées de mortes et de vives eaux. Le tableau 4.1 

présente les élévations d'eau correspondant aux différents 

types de marées. 	Les niveaux d'eau à l'intérieur du havre 

découlent directement des niveaux extérieurs. 	Ces niveaux 

conditionnent la circulation de l'eau dans le havre de Matane 

et par le fait même la sortie des sédiments en suspension 

lors des marées. 

17 
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TABLEAU 4.1: 	ELEVATIONS D'EAU SUIVANT LES MAREES 

Type de marée 

Elévations (m) 

Marégraphiques 	Géodésiques 

Marée haute extrême 

Marée haute de vives eaux 

Marée haute moyenne 

Marée basse moyenne 

Marée basse de vives-eaux 

Marée basse extrême 

4,5 

4,1 

,3,4 

0,7 

0,0 

-1,G 

2,5 

2,0 

1,4 

-1,3 

-2,0 

-3,0 

B) 	Courants 

Les données de courant, dans la région de Matane, dérivent 

pour la plupart d'approximations géostrophiques (8,9,10,11). 

Koutitonsky a mesuré les courants de surface en face de Mata-

ne. Ces mesures furent effectuées en septembre 1977 à deux 

stations, à ,  l'aide de courantographes Eanderaa et par profi- 

lage. 	Quelques mesures ponctuelles sont aussi disponibles 

sur les cartes du Service hydrographique canadien. 	D'après 

les informations, le courant de surface, jusqu'à 10 km au 

large de Matane, est dirigé vers l'aval. La vitesse longitu-

dinale varie de 0 à 50 cm /s d'après Koutitonsky 1979 (11) 

Cependant, l'auteur précise que ces données 'sont prises en 

étiage et augmentent légèrement au printemps. Les données du 

Service hydrographique (figure 4.1) font état de vitesses 

maximales de 1.2 m/s). Les vitesses transversales sont fai-

bles (<10 cm/s) et généralement orientées vers la rive sud. 

Le vent peut générer des vitesses transversales instantanées 



Pointe des 
Mkints 

A marée montante-vive-eau 

1 
4s 

• 	-, 
i lb 	' 	. 	, 	••ÇY 

,. 	 %. 	y 	....d, 	--, 	4 

441 	4 	' 

 I  -* 	
-Chat 

-4. 	' 

\ 1 . , 
 

1 	4 
	

't' 
 

A marée descendante-vive-eau 

Pointe des 
MOnts 

—. 	.." 	, -'—b 	• 1,  ' , 
-Ir 	-> 	..,... 	....e 	, 	, 	....47...  

-. , 
... 	

--Y 	_. 	_ ■1, - 

	

-Y 	....41. 	-'. 

	

..or 	 p-Chat 
,A 	' 	-." 	-* 	-- 

-4 	44,4› 	-«+ 	...gae 

--* 

Matane 

a 
4 

, 	..,  
. e, 	4 	' 

j  r 	1 	, 

, 	,4 	sy 	' 	-4 	--* 
...-8,  

, 	.... 

Ma ta ne 

Pointe des 
MoMs 

e 4, 

	

,i. 	,1,- 

	

44 	--•  
4, 	

% 
4. 	, 	'•. %■ 	_, 	-, 	, 

	

4 4 	
-'  

	

, 	s4,—,. 41 	-4 	d ,... 4 

	

4 s. 	--op 	d` 	hat 

A marée montante- morte-eau 

Pointe 
Mnts 

des 

,4 
4, 	i, 	■ 

4. 
\1 -• 	-..«.* 	" 	-* •• 

	

44 	.... 	-.■ 
__,..  

-* 	
--e , 	, 	, 

,,,. 	4- 	-.dr 	 a p -Chat 
-- 

--. 

iviatane  A marée descendante • morte-eau 

	

' 	4 

4y 4 

	

s• 	
k  

J N'aune  

1 

FIGURE 4.1 

Diagrammes indiquant la direction générale des courants de marée 
en vive-eau et en morte-eau 

Les flèches épaisses indiquent les directions moyennes des courants 
au cours des 3e, 4e et 5e heures après la marée haute et la marée 
basse durant certaines périodes les plus proches des marées de vive-
eau et de morte-eau; les flèches fines indiquent les directions pré-
sumées. Ces diagrammes représentent donc les mouvements apparemment 
normaux des eaux à mi-flot et à mi-jusant en périodes de vive-eau et 
de morte-eau. 

Réf.: Carte bathymétrique - Pointe des Monts à 
Rivière Saguenay - no D9-1225 



dont il est difficile d'estimer l'importance. 	Il est pro- 

bable que même dans les pires conditions de vent, la vitesse 

transversale moyenne de la couche de surface ne dépasse pas 

30 à 40 cm/s. 	Il est toutefois important de noter que ces 

courants sont localisés légèrement à l'aval de Matane. 	Par 

ailleurs, une analyse des courants réalisée par le groupe-

conseil Roche Ass. Ltée, dans le cadre de l'étude de la dif-

fusion des eaux usées de la ville de Matane, a démontré la 

présence d'un contre-courant ascendant le long de la rive 

lors des marées montantes (12) 

Pour ce qui concerne le havre de Matane, aucune donnée n'est 

disponible quant à la vitesse des courants de marées qui s'y 

produisent. De fait, le remplissage du havre de Matane par 

la marée est un phénomène complexe où intervient, en plus de 

la marée, la géométrie des bassins et des passes. Vu l'ab-

sence de mesures directes effectuées à l'intérieur du havre, 

le comportement des courants intérieurs a été esquissé à par-

tir d'études réalisées dans le bassin Louise, à Québec. Ce 

bassin possède un rapport longueur/largeur et une profondeur 

comparables à celles du havre de Matane. 

Dans le bassin Louise, le patron de circulation des courants 

a été défini en observant le déplacement de bouées lors des 

marées montantes et descendantes. 

A cause des ressemblances qui existent entre le bassin Louise 

et le havre de Matane, nous avons tenté d'estimer les patrons 

de circulation du havre de Matane. En effet, les figures 4.2 

et 4.3 illustrent les mouvements probables des masses d'eau à 

marées montante et descendante à l'intérieur du havre de Ma-

tane. 
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Lors de la marée montante, on s'attend à ce que l'écoulement 

concentré au niveau de la passe d'entrée du havre de Matane 

engendre de la turbulence, des mouvements tournants et un mé-

lange important des eaux dans le havre, sauf dans la partie 

la moins profonde, où l'eau est repoussée vers la rive. 

Lors de la marée descendante, l'intensité du mélange devrait 

être plus faible et les lignes de courants plus régulières à 

cause de la convergence de l'écoulement à la sortie du bas-

sin. 

Pour leur part, les vitesses maximales devraient survenir 

lors des grandes marées. Considérant l'amplitude des marées 

et la superficie du havre, les vitesse maximales au niveau de 

la passe d'entrée devraient être de l'ordre de 4,6 cm/s pour 

les grandes marées de vives eaux et pour les marées moyennes. 

Ces vitesses sont faibles et dans le havre, il est vraisem-

blable de croire qu'elles sont encore plus faibles. 

4.1.2 	Régime des glaces 

Du début décembre à la fin d'avril, le havre de Matane se 

couvre de glace sur toute sa surface. Sous l'effet des ma-

rées et de la circulation des bateaux, le couvert de glace se 

morcèle mais les glaces demeurent dans le havre sauf lors des 

vents soufflant du sud-ouest, où elles sortent du havre à la 

faveur des -  marées descendantes. La présence de ces glaces 

rend impossible la réalisation des travaux de dragage de la 

mi-novembre à la mi-mai. 
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4.1.3 	Vagues et houle  

Dans le cadre de l'implantation du havre de Matane, des étu-

des ont été effectuées par le Laboratoire d'Hydraulique La-

salle, pour déterminer l'état d'agitation de l'eau lors de 

forts vents. Ces études ont démontré que le havre de Matane 

est très bien protégé contre les vagues, spécialement le long 

des brise-lames. Par exemple, pour une vague ayant une pé-

riode de récurrence de 5 ans, la moyenne d'agitation le long 

du brise lame "est" est à peine de 0,09 m (13) 

A notre connaissance, aucune mesure de la houle à l'intérieur 

du havre n'a été effectuée lors de forts vents. Toutefois, 

le gouvernement fédéral a effectué des mesures des vagues 

produites par la circulation des traversiers Camille Marcoux 

et Sieur D'Amours. Cette étude effectuée au mois de juillet 

a montré que la vague produite par les traversiers présente 

une amplitude maximale de 17,8 cm et une période de 6,0 

s (14) 

Ces conditions de vagues et de houle sont très faibles et ne 

constituent aucunement une contrainte à la réalisation des 

travaux puisque tous les équipements de dragage peuvent sup-

porter des vagues de l'ordre de 1 m sans être affectés. 
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4.1.4 	Qualité de l'eau 

L'étude de la qualité de l'eau du territoire à l'étude a por-

té exclusivement sur les concentrations en métaux dissous. 

Les échantillons ont été recueillis dans l'estuaire du fleuve 

et à l'intérieur du havre de Matane. La localisation des 

stations d'échantillonnage est donnée à la figure 4.4. 

Les résultats d'analyses présentés au tableau 4.2 indiquent 

que les concentrations de métaux totaux dissous dans l'eau 

sont comparables pour le havre de Matane et les eaux du fleu-

ve. Seul le zinc total dissous est plus élevé à l'intérieur 

du havre. 

TABLEAU 4.2: 	QUALITE DE L'EAU DU HAVRE DE MATANE 

Paramètres 
	

Havre de Matane 	 Fleuve 

Chrome mg/1 	 <0,0008 	 <0,0008 

Cuivre mg/1 	 0,01 	 0,01 

Mercure mg/1 	 0,0006 	 0,0005 

Plomb 	mg/1 	 <0,03 	 <0,03 

Zinc 	mg/1 	 0,015 	 0,007 

4.1.5 Nature et degré de contamination des sédiments  

Un échantillonnage mené par la firme Envirolab Inc. a été 

réalisé au cours du mois de janvier 1981. Une benne Petter-

son opérée à partir d'un hélicoptère a été utilisée pour 

échantillonner les sédiments meubles à l'intérieur du havre 
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TABLEAU 4.3: 	GRANULOMETRIE DES SEDIMENTS (échantillonnage de jan- 

vier 1981) 

Classifi- 	Fleuve 	 Zone de 	 Zone portuaire 

fication 	zone témoin 	dragage 	juridiction fédérale 

S.P.M. 	T-2 T-3 T-4 	D-1 D-2 	D-3* 	D-4 	D-5 	D-6 

limon-argile 

- 	

3,9% 1,3% 96,0% 93,1% 45,1% 85,4% 77,5% 56,4% 

sable 	 - 	89,5% 94,0% 	3,1% .4,1% 	3,0%1_1,3% 21,8% 12,1% -  

gravier 	

- 	

6,2%. 4,7% 
	

0,9% 	2,8% 21,9% 	3,3% 	0,7% 3-1,5% 

* D-3: 	0,9% de bois contenu dans l'échantillon 

B) Qualité Ehisico-chimigue des sédiments 

Les sédiments prélevés dans l'estuaire du Saint-Laurent, à 

l'aval du havre de Matane, présentent des concentrations de 

carbone total inférieures à 1,1% et des concentrations d'hy-

drocarbures ne dépassant pas le seuil de précision des métho-

des d'analyses (tableau 4.4). 



MI MIN 	11111111 	11111 • MI MI 111111. 	11111111 Mil III@ MN MM 11.111 	IIIIIIII 

TABLEAU 	4.4: RESULTATS 	DES 	ANALYSES 	PHYSICO-CHIMIQUES DES SEDIMENTS 

PARAMETRES 

MOYENNE 
GEOCHIMIQUE 	ESTUAIRE 
NORMALE 	 ZONE 	TEMOIN 

T-2 	T-3 	T-4 

PORT DE 	MATANE 
AIRE 	DE 
DRAGAGE 	GESTION 	FEDERALE 
D-1 	D-2 	D-3 	D-4 	D-5 	D-6 

CUIVRE 	mg/kg 30- 	mg/kg 7 21 24 32 35 26 34 35 23 

ZINC 	mg/kg 80- 	mg/kg 36 46 64 83 76 110 77 120 54 

PLOMB mg/kg 20- 	mg/kg 20 25 30 35 35 46 35 53 25 

CHROME mg/kg 70- 	mg/kg 11 11 26 34 34 35 32 39 17 

MERCURE mg/kg 0,3- 	mg/kg 0,07 0,23 1,21 0,21 0,17 0,07 0,17 1,51 0,08 

HUILES 	ET 
GRAISSES 1000- 	mg/kg <250 <250 <250 <250 535 3625 305 475 4245 

CARBONE 	TOTAL 1,5-5,0 	% 1,02 0,95 1,04 1,78 1,82 4,19 1,87 1,95 3,01 

Echantillons prélevés 	par Envirolab Inc., 	1981 



[gaiement, les concentrations de métaux lourds (cuivre, zinc, 

plomb, chrome et mercure) dans les sédiments de l'estuaire 

indiquent dans tous les cas un accroissement de l'amont vers 

l'aval bien que les valeurs obtenues se situent près des con-

centrations naturelles (bruit de fond). Seuls le plomb avec 

une concentration de 30 mg/kg et le mercure avec 1,21 mg/kg 

au niveau de la station T-4 dépassent les concentrations géo-

chimiques normales (figure 4.5 et tableau 4.4). 

Dans la zone de dragage, les paramètres étudiés présentent 

des concentrations très voisines des concentrations géochi-

miques normales (bruit de fond naturel). Tel que l'indique 

le tableau 4.4, le cuivre et le zinc accusent des concentra-

tions légèrement plus élevées que la normale alors que le 

mercure et le chrome indiquent des concentrations nettement 

inférieures au bruit de fond naturel. C'est le plomb qui 

s'écarte le plus des concentrations naturelles avec 30 mg/kg. 

Toutefois, à certains endroits à l'intérieur du havre, le 

carbone total atteint un fort pourcentage (4,19% à la station 

D-3) de même que les hydrocarbures aux stations D-3 et D-6. 

Il faut aussi noter le mercure à la station D-5, avec une 

concentration de 1,51 mg/kg (figure 4.5). 

Aux stations D-3 et D-5, les concentrations de zinc et de 

plomb, atteignent des valeurs respectives de 120 mg/kg et 53 

mg/kg, ce qui est beaucoup plus élevé que la moyenne géochi-

mique normale. 
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C) Degré de contamination 

Le degré de contamination des sédiments a été évalué à l'aide 

des critères proposés par le Comité d'étude sur le fleuve 

Saint-Laurent et à partir des résultats obtenus lors d'un 

test d'élutriation. La description de ces critères est pré-

sentée à l'annexe 4 de ce rapport. 

Les résultats d'analyse du tableau 4.4 indiquent que les con-

centrations de chrome et de mercure dans les sédiments de la 

zone à draguer demeurent inférieures aux concentrations re-

commandées par le Comité d'étude du Saint-Laurent (annexe 4) 

alors que celles du cuivre et du zinc dépassent à peine de 

10% ces concentrations. Seul le plomb indique un dépassement 

supérieur à 10% de ces critères. 

Pour le cuivre, le zinc et le plomb qui dépassent le 	con- 

centrations recommandées par le Comité d'étude sur le fleuve 

Saint-Laurent, un test d'élutriation a été réalisé afin de 

vérifier le degré de désorption de ces métaux. Les résultats 

obtenus sont présentés au tableau 4.5. 

TABLEAU 4.5: 	TEST D'ELUTRIATION 

Paramètres 	Eau du havre de Matane 	% de désorption 

avant 	après 

Cuivre mg/1 	 0,01 	0,03 	 300 

Zinc mg/1 	 0,015 	0,010 	 150 

Plomb mg/1 	 <0,03 	<0,03 	 0 
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L'analyse de ce tableau indique que le plomb est présent dans 

les sédiments sous une forme chimique stable et qu'il ne sera 

pas désorbé lors des travaux de dragage à moins d'une modifi-

cation majeure du pH et du potentiel d'oxydo-réduction. 

Quant au zinc, il a plutôt tendance à s'absorber puisque la 

concentration retrouvée après le test d'élutriation est plus 

petite que la concentration initiale. Seul le cuivre sera 

vraisemblablement aisément remis en solution dans l'eau mais 

les concentrations qui en résulteront (0,03 mg/1) sont très 

faibles et peu significatives en terme d'impact sur l'envi-

ronnement. 

En conclusion, on peut dire que les sédiments sont légèrement 

contaminés au site de dragage, notamment par le cuivre, le 

zinc et le plomb. 

Le degré de contamination et de désorption de ces éléments 

est cependant très faible et ne constituent pas en soi une 

contrainte importante au rejet en eau libre des sédiments qui 

seront dragués. 

De plus, les sédiments fortement agglomérés de la couche 

sous-jacente, qui représentent 87% du volume à draguer, ne 

favoriseront pas la remise en suspension des sédiments ni la 

désorption des métaux en trace qu'elle contient, d'autant 

plus que la sédimentation des particules fines est beaucoup 

plus rapide en eau saumâtre ou salée qu'en eau douce (15) 
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D) Sources de  contamination 

La présence excessive de carbone total et d'hydrocarbures 

dans certains échantillons prélevés à l'intérieur du havre 

(D-3, D-6) est possiblement liée aux activités de transborde-

ment de produits forestiers (bois de pulpe et de construc-

tion) et pétroliers (huiles lourdes, huiles à chauffage, es-

sences) sur le quai fédéral (section 2.3). 

Quant aux métaux en trace, les fortes concentrations de zinc, 

de mercure et de plomb rencontrées à certaines stations (D-3, 

D-5, T-4) demeurent difficilement explicables et pourraient 

provenir de plusieurs sources ponctuelles (égouts municipaux, 

égouts industriels et activités portuaires) par le biais des 

marées, des courants et des processus de sédimentation dans 

le havre. 

4.1.6 Dispersion et sédimentation des particules fines  

Il est difficile de déterminer la vitesse de sédimentation 

des particules rejetées. De nombreuses inconnues demeurent, 

dont la plasticité, la limite de liquidité, la composition 

granulométrique à l'état floculé, etc. La turbulence régio-

nale et la stabilité de la colonne d'eau sont aussi très mal 

connues et ne permettent pas d'établir avec précision le rap-

port advection-dispersion. 

Les mesures de courant effectuées par Toutitonsky en 1977 

confirment l'existence d'un système à deux couches dans l'es- 

tuaire en face du havre de Matane. 	A cet endroit, dans la 
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couche de surface, le transport net est dirigé vers l'aval 

avec une faible tendance vers le rivage. 	Dans la couche de 

fond, la vitesse est nulle ou négative. 	Il est donc peu pro- 

bable que les particules déposées sur le fond soient remises 

en suspension et transportées ver l'aval lorsque rejetées 

dans cette zone. Par contre, les sédiments rejetés plus près 

de la côte peuvent être l'objet d'une remise en suspension et 

d'un transport net vers l'aval sous l'action des courants et 

des vagues de tempête. 

Par ailleurs, à l'intérieur du havre de Matane, les particu-

les fines devraient sédimenter à cause de la vitesse des cou-

rants qui est beaucoup plus faible que dans l'estuaire. 

4.2 RESSOURCES BIOLOGIQUES 

4.2.1 Milieu aquatique dulcicole  

La zone la plus importante en terme de ressource biologique 

dans la région de Matane est sans contredit la rivière Mata- 

ne. 	Cette rivière accueille approximativement 2 000 géni- 

teurs de saumon •chaque année. 	Leur arrivée s'échelonne de 

mai à septembre et la reproduction a lieu en octobre et en 

novembre dans le lit de la rivière Matane. Le saumon est 

présent dans la rivière à longueur d'année, que ce soit au 

stade d'oeuf, d'alevin, de tacon, de saumoneau ou d'adul- 

te (16) 

Quelques autres cours d'eau et lacs du secteur abritent des 

peuplements de truites mouchetées et la préservation de la 

qualité de ces cours d'eau est également importante. 
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4.2.2 	Milieu marin 

La région de Matane est caractéristique de la côte sud gas-

pésienne en ce qui a trait à l'écologie de ses eaux marines. 

Le milieu littoral marin se divise généralement en trois 

zones distinctes possédant des caractéristiques précises qui 

leur confèrent un rôle écologique particulier. Ces trois 

zones sont: 1° le supra-littoral, dont la limite inférieure 

est représentée par la ligne des hautes eaux, 2° le médio-

littoral, influencé par le jeu des marées et 3° l'infra-

littoral, limité dans sa partie supérieure par la ligne des 

basses eaux. Il va sans dire que les activités de dragage ne•

toucheront directement que l'infra-littoral; cependant, ces 

travaux pourront avoir également des incidences sur le mé-

dio-littoral. 

Zone média-littorale 

Dans la région de Matane, le médio-littoral est généralement 

dénudé de végétation et caractérisé par des dépôts sableux et 

graveleux, souvent recouverts de blocs. La faune benthique 

habituellement rattachée à ce type de milieu est généralement 

pauvre et peu diversifiée (17) . Même si la zone média-litto-

rale ne semble pas comporter d'aire spécialement importante 

pour la reproduction de l'avifaune marine, elle est cependant 

utilisée pour l'alimentation, autant par les oiseaux rési-

dants (goélands, canards plongeurs et barbotteurs) que migra- 
(18) teurs (bécasseau, canards) 



L'utilisation de cette zone par la faune ichtyenne semble 

relativement restreinte, sauf en ce qui concerne le capelan 

(Mallotus villosus) qui fraye occasionnellement sur les pla-

ges de sable et de gravier de la région de Matane (19)  

Zone infra-littorale 

La zone infra-littorale sera sans doute la plus affectée par 

les activités de dragage projetées. Malheureusement, très 

peu d'information est disponible concernant la faune benthi-

que et ichtyenne qui fréquente ce milieu. 

A notre connaissance, la faune benthique du secteur de Matane 

n'a pas été étudiée au cours des dernières années. Des in-

ventaires réalisés dans la région de Métis à moins de 50 km 

de Matane donnent toutefois une idée des organismes vivant 

sur le substrat rocheux que l'on est susceptible de retrouver 

dans le secteur de Matane. 

Compte tenu de la composition argileuse et sablonneuse des 

fonds et de la présence de galets, les principaux taxons sus-

ceptibles d'être retrouvés dans le secteur à l'étude sont: 

les porifères, les amidaris, les ectoprodés, les gastéropo-

des, les crustacés, les pynogonidés et les échinodermes sur 

les substrats rocheux et les plathelminthes, les némertes, 

les nématodes et les oligochètes dans les substrats vaseux et 

sablonneux. 

En ce qui a trait aux poissons, les pêches effectuées dans la 

portion de l'estuaire qui s'étend jusqu'à 12 km des côtes dé- 

montrent la présence de la plie canadienne (Hippoglossoides  
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platessoides),  du hareng (Clupea harengus),  du poulamon (Mi-

crogadus tomcod),  du capelan (Mallotus villosus)  et de 

l'éperlan (Osmerus mordax).  Le secteur à l'étude est égale-

ment fréquenté par la morue (Gadus morhua),  le maquereau 

(Scombes scombrus)  ainsi que le sébaste (Sebastes mentella).  

Toutes ces espèces utilisent cette zone à des fins d'alimen-

tation. 

Enfin, un certain nombre d'oiseaux marins, aussi bien rési-

dants que migrateurs, trouvent leur nourriture dans la zone 

infra-littorale, ce qui précise davantage le rôle écologique 

de ce milieu. 

4.3 MILIEU HUMAIN 

4.3.1 Zonage et infrastructures municipales  

Le règlement de zonage de la ville de Matane est actuellement 

en voie d'acceptation et les grandes lignes du plan de zonage 

sont présentées à la figure 4.5 (20)
. •Cette figure illustre 

bien le caractère industriel et agricole de la région à 

l'étude. 

La figure 4.6 présente également les plans des infrastructu-

res municipales. Actuellement, les eaux usées sont déversées 

en plusieurs points le long de la côte et même au niveau de 

l'estuaire de la rivière Matane. Dans un proche avenir, tou-

tes les eaux usées seront acheminées vers une usine d'épura-

tion située à l'embouchure de la rivière Matane et de là, 

évacuées dans l'estuaire par le biais d'un diffuseur. Par 
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ailleurs, l'approvisionnement en eau potable de la ville de 

Matane se fait à partir d'une série de petits lacs compris 

dans le bassin de drainage de la rivière Matane, à partir de 

Grand Détour et d'un puits creusé à 1 km en aval de Grand Dé-

tour, sur la rive droite de la rivière Matane. 

4.3.2 Aspects socio-économiques et récréatifs  

L'économie de la région de Matane est principalement basée 

sur les activités industrielles et agricoles ainsi que sur le 

tourisme et les pêcheries. Les principaux secteurs d'activi-

té qui risquent le plus d'être affectés par les travaux de 

dragage sont la pêche sportive et la pêche commerciale. En 

effet, les loisirs en milieu nautique (baignade, navigation 

de plaisance etc.) sont peu pratiqués dans le secteur de Ma-

tane. 

A) 	Pêche sportive 

L'exploitation sportive du saumon, de juin à septembre, est 

un des principaux facteurs économiques pour la région. 

D'ailleurs, la rivière Matane est celle qui génère l'impact 

économique local le plus important dans la province; en 1977, 

elle totalisait 1 844 jours de pêche pour les non-résidants 

et 6 694 pour les résidants (16) 
La rivière Matane est une 

réserve faunique sur toute sa longueur, y compris les trois 

chaînes de part et d'autre de la rivière, sauf en quelques 

endroits 
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La pêche en eau salée sur les quais de l'embouchure de la 

rivière Matane constitue également une activité assez popu-

laire. Cette forme d'exploitation sportive s'étend de juin à 

septembre et l'éperlan y est la principale espèce captu- 

rée (21) • 

Pêche commerciale _ 	_ _ _ _ 

La pêche commerciale revêt une importance économique certaine 

pour la région de Matane. En effet, en 1978, cette région se 

classait parmi les trois premiers points de débarquement pour 

la Gaspésie et le Bas Saint-Laurent, en termes de volume et 

de valeur (22) 

Le havre de Matane (quai ouest) abrite une flotte d'une dou-

zaine de bateaux spécialement gréés pour la pêche hauturière. 

Les principales espèces capturées sont, en ordre d'importan-

ce, la crevette, le sébaste, la plie et là morue. Il faut 

noter que cette pêche s'effectue au large et ne devrait pas 

être affectée par les activités de dragage, si ce n'est en ce 

qui a trait au trafic maritime dans le havre. 

D'autre part, une flotte d'une vingtaine de petits bateaux 

(8-10 m) est localisée au vieux port de Matane, à l'embouchu-

re de la rivière. Ces bateaux sont principalement utilisés 

pour la pêche au bourgot. La zone exploitée par ces pêcheurs 

risque d'être affectée par les activités de dragage puis-

qu'elle se situe entre le havre et la rivière Petite Matane 

et qu'elle ne s'étend pas à plus d'un mille au large (figure 

4.6)
(23)  La mise en marché du bourgot se fait par l'in- 
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termédiaire de la conserverie Roméo Sirois et Fils, située à 

Petite Matane. Dans la même zone, en plus du bourgot, plu-

sieurs pêcheurs capturent également le poisson de fond (tur-

bot) ou le hareng. 

42 



I 



5 ETUDE DES VARIANTES 

Le présent chapitre procède à l'évaluation comparative de 

différents équipements de dragage et sites de dépôt. Cette 

évaluation basée sur des critères environnementaux et techno-

économiques, a pour but de sélectionner le mode optimum de 

réalisation des travaux de dragage du havre de Matane en 

fonction des contraintes présentées par certains éléments 

sensibles du milieu récepteur, notamment le saumon de la ri-

vière Matane et la pêche côtière. 

Cette évaluation devait d'être réalisée à l'aide d'une mé-

thode capable de discriminer entre eux les différents équipe-

ments de dragage et les différents sites de dépôt; c'est la 

raison pour laquelle la méthode ordinale de Holmes a été 

choisi. 

5.1 EQUIPEMENTS DE DRAGAGE 

5.1.1 Dragues mécaniques 

Les dragues mécaniques brisent et ramassent le matériel à 

l'aide de divers types de godet. On distingue dans cette ca-

tégorie la drague à cuillère, la drague à benne preneuse et 

la drague à godet surtout utilisée en Europe. 

Ces équipements sont principalement utilisés pour les travaux 

de construction et d'entretien à proximité des installations 

portuaires et sont particulièrement efficaces pour manoeuvrer 

dans les endroits exigus. Ils peuvent excaver des matériaux 
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hétérogènes, grossiers et même compacts ((ferrailles, blocs, 

sol induré). A ce sujet, il faut noter que la drague à 

cuillère possède un meilleur rendement que la drague à benne 

preneuse et peut excaver, des matériaux beaucoup plus com-

pacts, mais provoque une remise en suspension des sédiments 

plus importants. 

Au plan environnemental, les dragues mécaniques et plus par-

ticulièrement la drague à cuillère provoquent une remise en 

suspension des sédiments meubles plus forte que les dragues 

hydrauliques. Par contre, les matériaux dragués mécanique-

ment conservent une meilleure agrégation, ce qui favorise un 

temps de sédimentation plus court lors d'un rejet en eau li-

bre. 

Parmi les principaux désavantages des dragues mécaniques, il 

faut noter leur faible productivité (20 à 200 m 3 /h), leur 

sensibilité aux vagues et à la houle, ainsi que leur nuisance 

à la navigation maritime du fait qu'elles sont stationnaires 

(exception faite de la drague à godet). 

Finalement, il importe de signaler que le transport des sédi-

ments récupérés par les dragues mécaniques s'effectue par 

barge jusqu'au site de rejet en eau libre ou jusqu'à un quai 

pour le transbordement du matériel, dans le cas d'un dépôt en 

milieu terrestre. 
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5.1.2 Dragues hydrauliques  

Les dragues hydrauliques aspirent, à l'aide de pompes centri-

fuges, les matériaux de dragage qui ont été délogés par de 

forts jets d'eau (drague suceuse en marche et drague auto-

porteuse) ou par un couteau rotatif (drague suceuse-

refouleuse). 

Ces dragues ont une production très élevée (plus de 2 000 

m 3 /h), se déplacent d'elles-mêmes sauf la drague suceuse-

refouleuse et sont particulièrement efficaces pour l'entre-

tien de la voie maritime du Saint-Laurent et des entrées por-

tuaires, là où le matériel est passablement homogène et les 

quantités à draguer importantes (plus de 100 000 m 3 ) (24) 

Au plan environnemental, la drague suceuse-refouleuse produit 

une remise en suspension plus faible que les dragues mécani-

ques. Par contre, la drague suceuse en marche qui rejette 

tout le matériel qu'elle drague en eau libre et la drague au-

to-porteuse qui occasionne des pertes importantes de particu-

les fines par évacuation du trop-plein sont inaptes à excaver 

des sédiments contaminés (25) 

Parmi les principaux désavantages des dragues hydrauliques, 

il faut noter leur sensibilité aux vagues et à la houle ainsi 

que les bris mécaniques de la tête désintégratrice et de la 

pompe à succion lorsque des déchets industriels (cables, gru-

mes, ciment, ferraille, etc.) se trouvent dans les sédiments 

à draguer. Ces dragues, en particulier la drague autoporteu-

se et la drague suceuse en marche ne peuvent excaver des ma-

tériaux compacts. 



5.2 MODE ET LIEU DE DEPOTS POTENTIELS 

Dans la zone de dragage, la concentration des métaux en trace 

et autres contaminants dans les sédiments h excaver est infé-

rieure aux valeurs jugées inacceptables par le comité d'étude 

sur le Saint-Laurent relativement à la qualité des produits 

d'excavation du dragage (annexe 4). 

Dans ces conditions, le confinement ou le dépôt des sédiments 

en milieu terrestre apparaît difficilement justifiable. Plus 

difficile de réalisation, il implique une dépense accrue des 

fonds publics sans être exempt d'impacts importants sur le 

milieu récepteur occasionnés par l'aménagement et l'opération 

du site de dépôt et par le transport des sédiments en milieu 

urbain et péri-urbain. 

D'autant plus, que dans le cas de Matane, les contaminants 

sont peu solubles et que les ressources biologiques et l'uti-

lisation humaine du milieu aquatique présentent peu de con-

traintes au rejet en eau libre des sédiments. 

5.2.1 Lieu de dépôt terrestre  

A cause de l'absence de sites de dépôt terrestre potentiels à 

proximité du havre de Matane, des problèmes de transport en 

milieu urbain et des coûts de réalisation considérables qui 

auraient été rattachés au choix d'un tel site, le mode de dé-

pôt terrestre a été abandonné et aucun site de cette nature 

n'a été considéré. 
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5.2.2 	Sites de rejet en eau libre  

Deux sites de rejet ont été proposés pour le déversement des 

résidus de dragage en eau libre. Le site A initialement re-

tenu par le ministère des Transports est localisé à 48 0 51'12" 

de latitude nord er 67°35'06" de longitude ouest, à moins de 

300 m de l'entrée du havre de Matane. Le site B, proposé par 

l'Association des pêcheurs de Matane, est situé à moins de 

1 300 m de l'entrée du havre de Matane à 48°51'35" de latitu-

de nord et 67°35'50". La figure 5.1 localise ces deux sites. 

Il est à noter que plusieurs autres sites situés à l'exté-

rieur de la zone de pêche côtière et à l'aval de la rivière 

Matane peuvent également être retenues et ont été considérées 

pour le choix du site optimum (figure 5.1). 

5.3 METHODOLOGIE ET CRITERES D'EVALUATION 

5.3.1 	Méthode d'évaluation
(26) 

 

La méthode de Holmes utilisée dans les sections qui suivent 

analyse les données par étapes successives. La première con-

siste à identifier les composantes biophysiques, socio-

économique et techniques qui serviront de critères pour le 

choix de l'équipement de dragage ou du site de rejet et à 

classer ces critères en différents groupes en fonction de 

leur importance. Toutefois, afin de simplifier l'utilisation 

de cette méthode, seules les composantes affectées par la 

réalisation des travaux ont été retenues comme critères déci-

sionnels et sont décrites dans la présente section. 
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La deuxième étape consiste à comparer entre eux les diffé-

rents équipements et sites potentiels, afin d'établir le rang 

qu'ils occupent (position préférentielle) en regard de chacun 

des critères choisis. La seule relation qui existe entre les 

première, deuxième, troisième positions, etc. obtenues par 

les équipements de dragage ou les sites en est une de préfé-

rence. 

Ainsi, l'équipement de dragage ou le site qui affectent le 

moins la ressource concernée obtiennent la première position. 

De façon pratique, les composantes physiques, socio-économi-

ques et techniques ont été analysées ensemble sur la même ma-

trice. Troisièmement, les positions préférentielles sont cu-

mulées selon une ligne diagonale, car la méthode de Holmes 

assume qu'un équipement de dragage ou un site potentiel ob-

tenant une première position pour un critère de deuxième 

classe équivalent à un équipement de dragage ou un site obte-

nant une seconde position pour un critère de première classe, 

etc. 

Enfin, une addition du nombre total de première, deuxième, 

troisième positions, etc. obtenues pour chacun des équipe-

ments de dragage et des sites de dépôt est effectué. Le 

choix se porte alors sur l'équipement de dragage et le site 

de rejet qui cumule le plus de premières positions pour les 

critères étudiés. Si deux ou plusieurs équipements de draga-

ge ou sites de rejet présentent un nombre identique de pre-

mières positions, celui qui obtient alors le plus de 

deuxièmes positions est placé en tête et ainsi de suite. 
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Dans le but de bien comprendre la signification propre de 

chacun des critères d'évaluation retenus dans la première 

étape de cette méthodologie, une brève description de chacun 

des critères a été faite en fonction des classes d'importance 

dans lesquels ils ont été regroupés: 

5.3.2 Critères pour le choix de l'équipement de dragage  

Classe I: 

Critère technique: 

aggrégation des matériaux à excaver: 	% de cohésion 

des sédiments une fois excavés par l'équipement de 

dragage 

Critère environnemental: 

qualité de l'eau et de l'habitat (site de rejet): 	/0 

de remise en suspension des sédiments dans l'eau, 

dissolution des éléments chimiques solubles, zone de 

dispersion 

Classe II: 

Critère technique: 

dureté et hétérogénéité des sédiments: 	résistance du 

sol à la pénétration et au morcellement y compris la 

présence de déchets industriels (câbles, grumes, 

ciment, ferrailles, etc.). 



Critère environnemental 

qualité de l'eau et de l'habitat (site de dragage): 

% de remise en suspension des sédiments dans l'eau, 

dissolution des éléments chimiques solubles, zone de 

sédimentation. 

Critère économique: 

coût de réalisation des travaux: 	estimation globale 

des coûts associés à l'excavation et au transport des 

sédiments contaminés. Sont exclues les dépenses de 

mobilisation et de réparation des équipements. 

Classe III: 

Critère technique 

rendement de la drague: 	productivité de la drague en 

terme d'efficacité d'opération et de la durée de la 

réalisation des travaux. 

nuisance à la circulation: 	ensemble des activités de 

dragage et de transport qui constituent une entrave à 

la circulation normale des navires à l'intérieur et à 

l'extérieur du havre de Matane. 
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5.3.3 	Critères pour le choix du site de rejet  

Classe I: 

Critère technique: 

zone de dispersion et remise en suspension des sédi- 

ments: 	étendue et orientation du panache de disper- 

sion des sédiments rejetés en eau libre en fonction 

de chacun des sites proposés et des données de cou-

rant disponibles, ainsi que les risques d'érosion ul-

térieure des matériaux déposés. 

Critère environnemental: 

embouchure de la rivière Matane: 	risque de sédimen- 

tation dans l'embouchure de la rivière Matane qui est 

utilisée par le saumon atlantique. 

Critère économique: 

coût de réalisation des travaux: 	Coût associé au 

nombre d'équipement de transport nécessaire pour réa-

liser les travaux à l'intérieur des délais prévus. 



Classe II: 

. 	Critères techniques 

. éloignement de la zone de dragage: 	unité de distance 

entre le site de dragage et de rejet qui est de natu-

re à entraîner un besoin d'équipement de transport 

additionnel (remorqueuses et barges) pour assurer la 

continuité des opérations de dragage et de nuire 

ainsi à la navigation à proximité du havre de Matane. 

utilisation 	antérieure: 	utilisation 	antérieure du 

site 	pour 	le 	rejet 	de 	résidus 	de 	dragage. 

. Critère 	environnemental: 

. 	pêche 	côtière: 	degré 	d'affectation 	de la 	zone de 

pêche 	côtière 	en 	terme 	de 	nuisance 	à 	l'efficacité 

engins 	de 	pêche. 

des 

5.4 CHOIX 	DE 	L'EQUIPEMENT 	DE 	DRAGAGE 	ET 	DU 	LIEU DE 	REJET OP- 

TIMUM 

5.4.1 Equipement 	de 	dragage 

L'analyse du tableau d'évaluation comparative (tableau 5.1) 

indique que la drague à cueillère constitue, du point de vue 

environnemental et techno-économique, l'équipement de dragage 

optimum. 
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TABLEAU 5.1 EVALUATION COMPARATIVE DES EQUIPEMENTS DE 

DRAGAGE 

CLASSES 	D'IMPORTANCE 	DES 

RESSOURCES 	DU MILIEU 

POSITIONS 	PREFERENTIELLES 

1 	2 	3 	4 	5 6 

CLASSE 	I 

aggrégation 	des 	matériaux 
à 	excaver 

A-B C-D-E 

qualité 	de 	l'eau 	et 	de 
l'habitat 	au 	site 	de 	rejet 

A-B C-D-E 

CLASSE 	II 

. 	dureté 	et 	hétérogénéité 
des 	sédiments 

B A C D-E 

qualité 	de 	l'eau 	et 	de 
l'habitat 	au 	site 	de 	dragage 

C D-A-B E 

coût 	de 	réalisation 	des 
travaux 

C B A D-E 

CLASSE 	III: 

rendement 	de 	la 	drague C-D B A E 

----___ 

CLASSEMENT 	EQUIPEMENT 	DE 
FINAL 	DRAGAGE 

2° 	 A 	 2 0 2 1 1 0 
10 	 B 	 2 1 2 1 0 0 
3° 	 C 	 0 4 1 1 0 0 
4° 	 D 	 0 2 2 0 2 0 
50 	 E 	 0 2 0 1 2 1 

1 

A= Drague à benne preneuse 	 D= Drague auto-porteuse 
B= Drague à cueillère 	 Drague suceuse en 
C= Drague suceuse refouleuse 	 marche 
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Les éléments qui ont contribué au choix de la drague à cueil-

Ière sont de plusieurs ordres. Tout d'abord, cette drague 

affecte peu la cohésion du matériel à excaver ce qui favorise 

une sédimentation plus rapide et une dispersion plus réduite 

des sédiments au site de dragage et de rejet en eau libre. 

De plus, la résistance au morcellement du matériel à draguer 

•de même que la présence éventuelle de débris (ferrailles, 

câbles, grumes etc.) au site de dragage favorisent également 

l'utilisation de cette drague dont le rendement est supérieur 

à celui de la drague à benne preneuse. 

Les autres dragues, notamment les dragues hydrauliques, pos-

sèdent un bien meilleur rendement que la drague à cueillère 

mais entraîneraient une augmentation de la turbidité beaucoup 

plus importante au site de rejet, sans compter les difficul-

tés d'opération occasionnées par la dureté du matériel à 

excaver. 

5.4.2 Site de rejet  

L'analyse du tableau d'évaluation comparative (tableau 5.2) 

indique que le site proposé par l'Association des pêcheurs de 

Matane est optimum du point de vue environnemental et techno-

économique. 

Le site retenu (site B) possède une bonne profondeur et de 

faibles courants de fond, de sorte que la remise en suspen-

sion des matériaux de dragage qui sédimenteront à cet endroit 

paraît très peu probable. De plus, à partir de ce site, la 
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TABLEAU 5.2: 	EVALUATION COMPARATIVE DES SITES DE REJET EN 
EAU LIBRE 

CLASSES D'IMPORTANCE DES 	 POSITIONS PREFERENTIELLES 
RESSOURCES DU MILIEU 

CLASSE I 

zone de dispersion et 
remise en suspension des 
sédiments 

embouchure de la rivière 
Matane 

coût de réalisation 

CLASSE II 

éloignement de la zone de 
dragage 

pêche côtière 

utilisation antérieure du 
site 

1 	2 	3 	4 	5 	6 

B-C 	A 

B-C 	A 

A-B 	C 

A-B 

B-C 

A-B 

CLASSEMENT 	SITE DE 

FINAL 	 REJET 

3° A 1 4 1 

1° B 3 3 0 

2° C 2 2 2 

Site de rejet proposé par le ministère des Transports 

Site proposé par l'Association des pêcheurs de Matane 

Site situé au large et l'aval de la rivière Matane 



zone d'influence du panache de dispersion n'atteint pas la 

rive avant plusieurs kilomètres et même une estimation con-

servatrice du degré de dilution permet d'éliminer l'hypothèse 

d'un risque de fortes concentrations de matières en suspen-

sion, à l'embouchure de la rivière Matane. 

Par ailleurs, le site proposé par le ministère des Transports 

du Québec (site A) a été rejeté parce qu'il était en mesure 

de nuire à certaines lignes de pêche au hareng et de bour-

gots (annexe 5). De plus, ce site est trop exposé et la re-

mise en suspension des matériaux rejetés est possible. Troi-

sièmement, la zone d'influence du panache de dispersion (fi-

gure 5.2) estimée à partir des données connues s'étend jus-

qu'au rivage et touche l'embouchure de la rivière Matane.* 

Même s'il est peu probable que des concentrations élevées en 

particules atteignent la rivière Matane, il est préférable 

d'éviter une telle exposition. 

Finalement, les autres sites potentiels situés plus au large 

et à l'aval de l'embouchure de la rivière Matane (site C) 

'ont pas été retenus parce que contrairement au site B, ils 

'ont jamais été utilisés pour le rejet de sédiments et 

qu'ils entraînent des coûts et des délais de réalisation 

beaucoup plus importants sans garantir une meilleure sécurité 

contre la sédimentation dans l'embouchure de la rivière Mata-

ne. 

[tant donné la forme de l'ellipse de courant, un angle de 

30 0  par rapport à l'axe longitudinal est consédiré comme 

acceptable pour définir la zone d'influence. 
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6 	RLPERCW3SIUN5 ENVIRONNEMLNIALES  El MESUkU:, DE MIlIGAIION 

Le dragage des sédiments dans le havre de Matane à l'aide 

d'une drague à cueillère et le rejet des matériaux en eau 

libre au site préconisé par l'Association des pêcheurs de 

Matane représentant le mode optimum de réalisation des tra-

vaux mais sont quand même susceptibles d'engendrer des ré-

percussions sur les différentes composantes du milieu. Ces 

répercussions peuvent originer aussi bien des activités 

d'excavation et de déversement que de la présence et de la 

circulation des équipements de dragage. 

Dans le cadre de ce chapitre, chacun des éléments du milieu 

récepteur est examiné en regard des étapes de la réalisation 

du projet de dragage et les répercussions sont identifiées 

et évaluées en fonction de leur intensité et de leur portée 

dans le temps et l'espace. Ces répercussions sont présen-

tées sous une forme matricielle à la figure 6.1. 

Les répercussions identifiées sur la matrice d'interrela-

tions peuvent être négatives ou positives et leur effet dans 

le temps peut être de courte ou de longue durée. Il faut 

préciser que, généralement, les répercussions à court terme 

devraient prendre fin au moment où se termineront les acti-

vités de dragage en cause. 



COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN COMPOSANTES DU MILIEU BIOPHYSIQUE 
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6.1 	MILIEU BIOPHYSIQUE 

6.1.1 Composantes physiques  

Environnement sonore 

Les travaux de dragage effectués dans le havre de Matane 

auront une incidence négligeable sur le niveau sonore des 

environs du havre parce que les zones résidentielles sont 

éloignées du site de dragage. 

Qualité de l'eau 

L'excavation des sédiments et le rejet en eau libre en-

traîneront une répercussion négative mais mineure sur la 

qualité de l'eau. En effet, la remise en suspension des 

sédiments meubles qui totalisent environ 2 700 m
3 soit 

environ 13% du volume total à draguer ne devrait pas en-

traîner une forte augmentation de la turbidité au site de 

dragage et de rejet. 

De fait, les particules fines remises en suspension dans la 

zone de dragage seront probablement entraînées à l'extérieur 

du havre à la faveur des faibles courants de marées descen-

dantes (section 4.1.6) provoquant ainsi une légère augmenta-

tion de la turbidité aux environs immédiats du havre. 

[gaiement, les faibles courants que l'on retrouvent au site 

de rejet (section 4.1.1) ne favoriseront pas la dispersion 

des sédiments meubles. Les répercussions attendues sont 

minimes d'autant plus que le processus de sédimentation est 

beaucoup plus rapide en eau salée qu'en eau douce (15) 



Par ailleurs, comme les sédiments à draguer ne sont que fai-

blement contaminés par le cuivre, le zinc et le plomb et que 

ces éléments se sont avérés peu solubles (section 4.1.5 

(c)), les répercussions associées à la désorption des élé-

ments toxiques seront minimes. A ce sujet, il faut égale-

ment souligner que 87% du matériel à excaver est fortement 

aggloméré et n'est pas propice à une désorption des métaux 

en trace. Quant aux éléments nutritifs, leur concentration 

est trop faible pour entraîner un effet déterminant sur la 

productivité primaire. De même, la matière organique est 

présente en trop faible quantité pour réduire l'oxygène dis-

sous de manière notable. 

En conclusion, il faut s'attendre h des répercussions mini-

mes sur la qualité de l'eau suite à l'excavation et au rejet 

en eau libre des sédiments. Il faut préciser que tous ces 

effets seront très limités dans le temps et qu'à une échelle 

régionale ils sont peu de chose comparativement aux quanti-

tés énormes de sédiments qui sont remis en suspension sous 

l'action des grandes vagues de fond qui interviennent régu-

lièrement dans la zone littorale de l'estuaire ou du gol-

fe. 

6.1.2 Composantes biologiques  

Les activités de dragage et le rejet en eau libre auront des 

répercussions négatives directes mais mineures sur la faune 

benthique. De fait, les zones perturbées devraient être 

rapidement recolonisées par les populations limitrophes des 

zones adjacentes. Les organismes benthiques peuvent égale- 
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ment être affectés par une exposition prolongée à des taux 

très élevés de matière en suspension. Cependant, les pro-

blèmes de turbidité reliés au dragage sont relativement 

passagers et leurs effets sur le benthos limités. 

Puisqu'ils sont en mesure de fuir les zones perturbées, les 

poissons et les organismes aquatiques mobiles seront très 

peu affectés par les activités de dragage si ce n'est par la 

perte de la ressource alimentaire que représentent les com-

munautés benthiques dans les zones affectées. Cette der-

nière répercussion est toutefois à la mesure des superficies 

relativement faibles qui sont concernées par le dragage dans 

le havre de Matane. 

Au total, même en supposant une remise en suspension totale 

des sédiments meubles au site de rejet et une dispersion 

totale de ces sédiments dans l'embouchure de la rivière 

Matane, les répercussions attendues sur le saumon ne met-

traient pas en danger la survie de l'espèce. Au pire, cette 

situation théorique pourrait retarder la migration des sau-

mons et nuire à leur séjour en eau saumâtre si les travaux 

avaient lieu durant la période de migration de cette espèce. 

Cette situation théorique aurait également pour résultat 

d'augmenter du moins temporairement la couche des sédiments 

meubles qui nuisent h la navigation des bateaux de pêcheurs 

qui mouillent habituellement dans ce port. 
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6.2 MILIEU HUMAIN 

6.2.1 Aspects culturels et récréatifs  

Les travaux liés au dragage dans le havre de Matane n'auront 

pas de répercussion significative sur les aspects culturels 

et récréatifs propres à la région. 

D'autre part, puisque la qualité des eaux de l'estuaire de 

la rivière Matane ne risque pas de subir des modifications 

majeures, la migration du saumon devrait s'effectuer d'une 

manière normale. En conséquence, la rivière Matane devrait 

conserver intact son potentiel pour la pêche sportive au 

saumon. 

Enfin, il faut mentionner qu'une consultation auprès des 

responsables du ministère des Affaires culturelles a permis 

de déterminer qu'aucun site archéologiques ou historique ne 

serait affecté par le projet de dragage
(27) 

6.2.2 Aspects économiques  

En donnant un meilleur accès au traversier, les activités de 

dragage auront, de toute évidence, des répercussions positi-

ves et à long terme. Toutefois, durant les travaux, la pré-

sence et la circulation des équipements de dragage à l'inté-

rieur du havre pourront affecter le trafic maritime, en par-

ticulier les déplacements et les manoeuvres du traversier. 

Dans ce cas, les activités touristiques de la région de 

Matane seront indirectement perturbées par les travaux de 

dragage. 
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Par ailleurs, le projet de dragage pourra éventuellement af-

fecter la pêche commerciale qui se pratique dans la zone 

côtière, c'est-à-dire à moins d'un mTille de la rive. En ef-

fet, les pêcheurs de bourgot ont signalé que lors des tra-

vaux de dragage précédents, ils étaient forcés de nettoyer 

leurs agrès plus fréquemment, à cause du taux de matière en 

suspension dans l'eau. Compte tenu de l'éloignement du site 

de rejet retenu et du pouvoir de dilution du fleuve, ce type 

de répercussion devrait normalement être limité et négligea-

ble. 

6.2.3 	Aspects visuels  

Pour finir, il faut souligner que toutes les activités re-

liées au dragage ne pourront avoir que des répercussions né-

gatives sur l'environnement visuel. Toutefois, ces effets 

seront très limités dans le temps et affecteront des zones 

relativement restreintes en autant que le panache soit visi-

ble, ce qui semble peu probable. 

En effet, tel que démontré précédemment, les courants et les 

processus de sédimentation en présence feront en sorte que 

la turbidité associée à l'excavation ou au rejet des maté-

riaux affectera principalement les eaux du large et sera peu 

perceptible dans la zone littorale à cause du facteur de di-

lution considérable du fleuve. 
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6.3 	MESURES D'INSERTION 

Dans le but d'atténuer les conséquences négatives des tra-

vaux de dragage, notamment sur les activités portuaires, la 

pêche commerciale et les activités récréatives, certaines 

mesures d'insertion pourraient être mises en application 

lors dé la réalisation des travaux. Ces mesures sont pré-

sentées dans les sections qui suivent. 

6.3.1 	Mesures générales  

Parmi les principales mesures générales qui devraient être 

mises en oeuvre, il faut noter les suivantes: 

Informer la municipalité de la période de réalisation des 

travaux. 

. 	Réaliser les travaux 	durant l'automne (début octobre- 

mi-novembre) alors que les activités portuaires fédéra-

les, l'horaire du traversier routier, la pêche côtière, 

le tourisme et les activités récréatives sont réduites au 

minimum, que la migration du saumon est terminée, et que 

la reproduction des espèces aquatiques est complétée pour 

toutes les espèces qui habitent le fleuve, sauf peut-être 

le bourgot. 



6.3.2 Mesures spécifiques  

Excavation 

Modifier le moins possible l'aggrégation du matériel à 

excaver pour éviter une désorbtion importante du cuivre 

et autres métaux trace contenus dans les sédiments. 	A 

cette fin, manipuler le moins possible le matériel excavé 

et procéder à une remontée lente des sédiments. 

Planifier l'horaire des travaux de manière à réduire au 

minimum les interférences avec la circulation des tra-

versiers et des autres navires à proximité et à l'inté-

rieur du havre. 

Transport 

Eviter de surcharger les barges pour réduire au maximum 

la perte de sédiments par le déversement du trop-plein. 

Vérifier les horaires des navires dans la zone de dragage 

et préparer le calendrier des travaux pour qu'ils entra-

vent le moins possible la navigation, y compris le dépla-

cement des navires aux quais avoisinants. 

Rejet 

Eviter de rejeter les sédiments au cours de la période 

des grandes marées à cause des courants littoraux qui 

sont susceptibles de rabattre le panache vers la côte. 
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7 PROGRAMME DE SURVEILLANCE DES TRAVAUX 

Le panache de dispersion des résidus de dragage du havre de 

Matane, au site de rejet B, a été calculé à partir des condi-

tions de courants connues pour cette région de l'estuaire du 

Saint-Laurent. Le patron de dispersion obtenu nous porte à 

croire que très peu de répercussions environnementales seront 

associées au rejet en eau libre des sédiments. Il faut ce-

pendant s'assurer la justesse de cette évaluation puisque 

certaines caractéristiques des courants de ce secteur qui 

peuvent influencer le patron de dispersion des sédiments sont 

très peu documentés pour la région de Matane (écoulement à 

deux couches, ondes de transport, etc.). 

Dans ce contexte, il est important d'élaborer un programme de 

surveillance des travaux qui permettra de vérifier l'exacti-

tude des prévisions d'impacts et d'assurer une protection ap-

propriée de l'environnement. Ce programme de surveillance 

prévoit l'analyse de quelques paramètres physico-chimiques 

qui sont de bons indicateurs de la désorption des métaux tra-

ces et l'arrêt momentané des travaux dans les cas où des im-

pacts, imprévisibles avant la réalisation des travaux, se-

raient signalés. 

7.1 ACTIVITES DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

7.1.1 	Site de dragage  

L'absence de ressources biologiques à l'intérieur du havre et 

l'éloignement des quartiers résidentiels de la zone de draga-

ge ne justifient pas un suivi environnemental du niveau so-

nore et de la qualité de l'eau en terme d'habitat aquatique. 
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Par ailleurs, la désorption des métaux traces et les solides 

en suspension devraient être analysés, au site de dragage, 

parce que les eaux du havre s'écoulent vraisemblablement vers 

l'embouchure de la petite rivière Matane lors des marées des-

cendantes. 

Pour les mêmes raisons, le pH, certains métaux dissous (Cu, 

Zn, Hg) et les solides en supsension devraient être analysés 

à proximité du site de dragage. 

Deux stations d'échantillonnage localisées, l'une à l'entrée 

du bassin et l'autre à environ 0,5 km à l'aval en direction 

de la petite rivière Matane, permettraient de connaître la 

qualité de l'eau qui s'écoule vers l'embouchure de cette ri-

vière (voir figure 7.1). 

Finalement, les problèmes de trafic maritime à proximité et 

dans l'enceinte du havre devraient être notés et discutés 

avec le maître du havre pour les solutionner dans les meil-

leurs délais possibles. 

7.1.2 	Petite rivière Matane  

L'embouchure de la petite rivière Matane, à cause de la re-

montée du saumon et de la pêche récréative sur les quais, 

constitue la zone la plus sensible du secteur à l'étude. 

De ce fait, les solides en suspension dans l'eau, les métaux 

dissous, le pH devraient être analysés h proximité de l'em-

bouchure de la rivière. 
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A cet égard, deux stations localisées près de l'embouchure de 

la petite rivière Matane permettraient de mesurer les effets 

combinés de la remise en suspension des sédiments au site de 

dragage et de rejet. 

7.1.3 Site de rejet B  

Au site de rejet, le pouvoir de dilution est tel que seuls 

les solides en suspension devraient être analysés pour per-

mettre une comparaison des concentrations mesurées à cet 

endroit, à la sortie du havre de Matane et à P.embOuchure de 

la petite rivière Matane. 

Une seule station h l'aval du site de rejet apparaît suffi-

sante pour suivre la concentration des solides en suspension. 

La localisation d'une station à l'amont du site ne semble pas 

justifiée, étant donné l'absence de ressources biologiques 

importantes dans ce secteur. 

7.2 FREQUENCE ET MODE D'ECHANTILLONNAGE 

7.2.1 Avant la réalisation des travaux  

Cinq jours avant le début des travaux, des échantillons d'eau 

devraient être prélevés à un mètre sous la surface et à un 

mètre au-dessus du fond de chacune des cinq stations du ré-

seau de surveillance identifiées à la figure 7.1. Les échan-

tillons devraient être prélevés à la mi-marée montante et à 

la mi-marée descendante diurne, pendant cinq jours consécu-

tifs. 
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Les résultats obtenus serviront de témoins pour suivre l'évo-

lution des métaux dissous, des solides en suspension et des 

autres paramètres (pH, S.S., etc.) durant la réalisation des 

travaux de dragage. Le tableau 7.1 résume les paramètres à 

analyser ainsi que les fréquences d'échantillonage suggérées 

pour chacune des stations. 

7.2.2 Pendant la réalisation des travaux  

Au cours des travaux, des échantillons devraient être préle-

vés à toutes les stations deux fois par jour, lors de la 

marée descendante. Ces échantillons devraient être pris à un 

mètre sous la surface et à un mètre au-dessus du fond pendant 

une période de cinq jours consécutifs. 

Pour les semaines suivantes, si aucun dépassement des concen-

trations limites fixées n'est survenu, la fréquence d'échan-

tillonnage pourrait être réduite à un prélèvement par jour à 

la mi-marée descendante, deux fois durant la semaine. Il est 

suggéré d'échantillonner lors de la plus grande marée de la 

semaine et deux jours avant ou après cette marée, dépendant 

du jour où elle survient. 

Le prélèvement d'échantillons lors de la marée montante ne 

semble pas nécessaire, sauf dans le cadre d'une application 

du calendrier spécial de réalisation des travaux. Dans ce 

cas, les données recueillies à la mi-marée montante au cours 

de la période qui aura précédé le début des travaux serviront 

de témoins pour la poursuite du programme du surveillance. 
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pension 
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solides en sus-
pension 

Analyse de l'eau 
- solides en sus-

pension PENDANT LES 
TRAVAUX DE 
DRAGAGE PH 	 - pH 

Cu 	 - Cu 
Zn 	 - Zn 
Hg 	 - Hg 

MMO OMO OMM MM 	MOM 	 MOMI 111. 	OBS MM alla 	MI UMM Mn 
TABLEAU 7.1 : ACTIVITES DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET FREQUENCE D'ECHANT1LLONNAGE 

SITES DE DRAGAGE 
	

EMBOUCHURE DE LA 
	

SITE DE REJET 
Station 1 et 2 
	

RIVIERE MATANE 
	

Station 5 
Stations 3 et 4 

Analyse de l'eau 
solides en sus-
pension 

Analyse de l'eau 
solides en sus-
pension 

Analyse de l'eau 
- solides en sus-

pension 

PH 	 - pH 
AVANT LES 	 - Cu 	 - Cu 
TRAVAUX DE 	 - Zn 	 - Zn 
DRAGAGE 	 - Hg 	 - Hg 

Une fois à la mi-marée Une fois à la mi-marée Une fois à la mi-marée 
montante et une fois à montante et une fois à montante et une fois à 
la mi-marée descendan- la mi-marée descendan- la mi-marée descendan- 
te pendant 5 jours 	te pendant 5 jours 	te pendant 5 jours 
consécutifs. 	 consécutifs. 	 consécutifs. 

Tous les jours pendant Tous les jours pendant Tous les jours pendant 
5 jours à la mi-marée 	5 jours à la mi-marée 	5 jours à la mi-marée 
descendante seulement. descendante seulement. descendante seulement. 
Ensuite, 2 fois par 	Ensuite, 2 fois par 	Ensuite, 2 fois par 
jour, 2 jours par se- 	jour, 2 jours par se- 	jour, 2 jours par se- 
maine si aucun dépas- 	maine si aucun dépas- 	maine si aucun dépas- 
sement des critères 	sement des critères 	sement des critères 
n'est survenu. 	 n'est survenu, 	 n'est survenu. 

N.B. 	Echantillons d'eau prélevés à 1 m sous la surface et à 1 m au-dessus du fond, à chaque station 



Finalement, la surveillance du trafic maritime devrait être 

étabie en fonction des horaires d'achalandage prévus pour les 

quais fédéraux et provinciaux. 

7.3 CRITERES D'EVALUATION ET CALENDRIER SPECIAL DE REALISA-

TION DES TRAVAUX 

Si l'un ou l'autre des paramètres utilisés à titre d'indica-

teurs atteint des concentrations supérieures à celles énumé-

rées au tableau 7.2, le calendrier spécial de réalisation des 

travaux devrait être appliqué. 

TABLEAU 7.2: 	CRITERES D'EVALUATION 

PH 

Solides en suspension 

Métaux dissous 

(Cu, Zn, Hg) 

>8,0 <6,5 

>1,5 fois les concentrations mesu-

rées avant le début des travaux 

>1,5 fois les concentrations mesu-

rées avant le début des travaux 

Essentiellement, le calendrier spécial devrait correspondre à 

un arrêt immédiat des travaux pour une période de 24 heures, 

suivi des procédures identifiées à la figure 7.2. 

Afin d'assurer l'efficacité du programme de surveillance éco-

logique, il serait important que les analyses de pH et de so-

lides en suspension soient effectuées directement sur place. 

Quant aux analyses des concentrations des métaux en trace, 

ils devraient être effectuées le plus rapidement possible de 

façon à ce que les résultats soient obtenus dans un délai 

maximum de 72 heures et immédiatement fournis au M.EN.Q. 
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FIGURE 7.2: 	PLAN D'URGENCE 

Arrêt des travaux 

pour une période de 

24 heures 

Après 24 heures 

Echantillonnage des 

stations 1, 2, 3, 4, 

5, 6 et 9 

tat- 
Analyse 	des 	échantil- 

1 on s 

Concentration 

< 	1,5 	X 	normale 

Permission 	de 

draguer aux 

marées mon-

tantes 

Concentration 1,51,5 > X fois 

la normale 
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i Gouvernement 	ébec 
....(.,.1 SE.'rvCeS de pro %. jn 

.! •,:n ■vonnement 
Direction générale 
recherches et planification 

Québec, le 14 avril 1980 

Monsieur Mozher Sorial 
Service Environnement 
Ministère des Transports du Québec 
255, Crémazie est, 9ème étage 
Montréal, Qué. 
H2M-1L5 

OBJET: Dragage, port de Matane 
	 t 

Dossier # 040-8004-11 

AVR 	e  

Monsieur, 

Suite à un examen de votre demande de certificat d'autorisation 
et des documents présentés par la même occasion pour le projet 
mentionné en rubrique, nous devons vous aviser que certaines 
informations requises pour évaluer les répercussions environne-
mentales de ce projet ne nous ont pas été fournies. 

Des précisions devront être apportées sur les aspects suivants: 

Justification du projet  

Quelle est l'urgence et la nécessité du projet de dragage en 
question? 

Description du projet  

Est-ce le premier dragage dans cette zone? Si non, quelles 
zones ont déjà été draguées et quels ont été les sites de 
disposition utilisés? 

La technique de dragage envisagée est-elle un dragage mécani-
que avec barges de transbordement à fond ouvrant jusqu'au si-
te de disposition? 

.../2 
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Description des sites de dragage et de disposition 

Le degré de contamination des sédiments qui seront dragués 
est une donnée essentielle dans ce dossier. Des échantil-
lons devront être prélevés pour l'analyse des substances 
suivantes: hydrocarbures, cuivre, zinc, plomb, mercure et 
chrome. Des analyses granulométriques devront être égale-
ment effectuées afin de préciser la composition des sédi-
ments. 

L'importance écologique du site de disposition pour l'habi-
tat du poisson devra être déterminée. A ce sujet, une opi- 
nion des spécialistes de la Direction générale des Pêches 
maritimes (ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et 
des Pêcheries) serait nécessaire. 

Identification et évaluation des impacts  

Les impacts sur la qualité de l'eau reliés à la remise en, 
suspension des sédiments sur le site de dragage et de dispo-
sition devront être évalués. En ce qui a trait au site de 
disposition des matériaux dragués, la zone de dispersion pro- 
bable des sédiments devra être déterminée en fonction des 
courants, des profondeurs et du temps de sédimentation des 
particules. 

L'impact sur l'habitat des poissons au niveau de la zone de 
disposition des matériaux dragués devra être évalué. 

Mitigation des impacts prévus  

Des précisions devront être apportées sur les moyens envisa-
gés pour réduire au minimum la remise en suspension des sé-
diments au site de disposition. 

Ce n'est que suite à la réception de ces informations que nous 
pourrons faire nos recommandations au sous-ministre de l'Envi-
ronnement. 
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Veuillez agréer, monsieur, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Pierre Mathieu, biologiste 
Service d'analyse des répercussions 
environnementales 

PM/lg 

cc. 	M. Der-i- ltz 
M. Jean-Pierre Gauthier 
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V-‘ 
• Gouvernement du Québec 

Ministère 
..j.LÀ des Transports 

92, 2e Rue ouest, bureau 101 
RIMOUSKI (Québec) 
G5L 8E6 (722-3674) 

 

Le 11 mai 1982 

Monsieur Daniel Waltz, écologiste 
Service de l'environnement 
Ministère des Transports 
255, Crémazie est (4e étage) 
MONTREAL (Québéc) 
H2M 1L5 

REÇU 
MAI :1?, 

SERVICE DE L'Et\MFIENT 
MINISTtFIE DES TRAINI51"ORT,S 

Objet: Débarcadère routier de Matane 
Projet de dragage 
Référence: 4.5.0 (01) 

Monsieur, 

Pour faire suite à une demande de votre Service, je 
vous informe que la justification du projet de dragage au 
débarcadère routier de Matane origine de la demande formulée 
par les capitaines Guy Perry et Jean-Eudes Bouchard, en date 
du 2 mars 1979, qui constataient qu'à marée basse et par mau-
vais temps, la profondeur d'eau n'était pas suffisante pour 
manoeuvrer à l'aise. 

Leur demande a reçu l'appui de la Société des Traver-
siers pour que la profondeur d'eau soit portée à une profondeur 
uniforme de 8,5 mètres. 

Le directeur, 

SD/pd 

c.c. M. Lucien Tremblay, ing. 03 
Poste de classement 

SARTO DIONNE, ing. 
Direction régionale 01 
Bas Saint-Laurent et 
Gaspésie 

V-861 (79 06) 
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ANNEXE III - METHODES D'ANALYSES 

La teneur des sédiments en hydrocarbure, carbone total, 

chrome, cuivre, mercure, plomb et zinc a été déterminée se-

lon les procédures analytiques décrites ci-après. 

Préalablement à l'analyse, les échantillons ont été condi-

tionnés par une période de séchage de 48 heures à une tempé-

rature de 105°C (60°C pour le mercure), un broyage dans un 

mortier afin d'homogénéiser l'échantillon et une digestion 

dans un milieu de peroxyde d'hydrogène et d'acide nitrique 

pour la détermination des paramètres suivants: chrome, cui-

vre et zinc; dans un milieu de persulfate et permanganate de 

potassium, d'acides nitrique, sulfurique et chloridrique 

pour le mercure. 

Préalablement à la détermination des hydrocarbures et du 

carbone total, les échantillons furent congelés dès leur 

prélèvement et conservés dans cet état jusqu'au moment de 

l'analyse. 

Il importe de souligner que la digestion effectuée préala-

blement à l'analyse du mercure fut faite sur un échantillon 

séché â 60°C. Un facteur de correction (105°/60°C) fut par 

la suite utilisé pour exprimer le résultat sur une base 

sèche. 

La quantité de sédiments utilisée aux fins de la détermina-

tion des paramètres mentionnés fut la suivante: 



Métaux 	 1 gramme 

Extractibles à l'hexane 20 grammes 

Nous désirons préciser que la détermination des extractibles 

à l'hexane fut faite selon la méthode indiquée au tableau A 

qui est une méthode granimétrique. 

Selon l'agence E.P.A. (ref. Methods for chemical analyses of 

water and wastes) on recommande qu'une différence de poids 

de 5 mg soit mesurée comme valeur minimale de détection. 

Dans le cas présent, puisque 20 g de sédiments furent utili-

sés pour la détermination des extractibles à l'hexane et que 

les résultats sont rapportés en mg/kg, la limite de détec-

tion de ce paramètre est donc de 250 mg/kg (5 x 1 000). 
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TABLEAU A: METHODES ANALYTIQUES UTILISEES 

ANALYSE 

 

METHODE UTILISEE 

 

REFERENCE 

     

     

Zn 
	

Digestion avec acide ni- 	Methods for sampling 
Pb 
	

trique et peroxyde d'hy- 	and analysis of mari- 
Cu 
	

drogène: analyse à l'ab- ne sediments and 
Cd 
	

sorption atomique 	 dredged material, 
As 
	

1978, Environment Ca- 
Cr 	 nada 

Hg 
	

Digestion au persulfate 
	

Les méthodes d'analyse 
de potassium en milieu 	du mercure, 1979, Bu- 
acide; analyse à l'absorp-  reau d'étude sur les 
tion atomique par vapeur 	substances toxiques, 
froide 
	

SPE. 

Extraction à l'hexane; mé-
thode gravimétrique 

Oxydation à l'acide sul-
furique et au dichromate 
de potassium 

Digestion avec acides ni-
trique et sulfurique: 
analyse Calorimétrique 
avec acide ascorbique 

Extraction à l'acétoni-
trile suivie d'une ex-
traction à l'hexane; ana-
lyse par chromatographie 
en phase gazeuse sur co-
lonne de florisil. 

Huiles et 
graisses 

D.C.O. 

Phosphore 
total 

P 
HCB
CB 

Standard methods for 
examination of water 
and wasterwater, 14e 
édition, 1975. 

Methods for sampling 
and analysis of marine 
sediments and dredged 
materials, 1978, Envi-
ronment Canada 

Standard methods for 
examination of water 
and wastewater, 14e 
édition, 1975. 

Analytical methods ma-
nual, 1979, Environ-
ment Canada 
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ANNEXE IV  

A) 	Critères du comité d'étude sur le Saint-Laurent 

Les critères proposés par ce comité d'étude tiennent compte 

des connaissances acquises jusqu'à maintenant sur les effets 

de différentes concentrations de métaux traces contenues 

dans les sédiments et des concentrations naturelles rencon-

trées dans les sédimens du Saint-Laurent (bruit de fond). 

Ils permettent d'évaluer la qualité des produits d'excava-

tion du dragage en fonction d'une fourchette de valeurs qui 

indique les concentrations jugées acceptables et non accep-

tables par poids sec de sédiments (voir tableau A). 

Toutefois, le toxicité des éléments chimiques n'est pas seu-

lement fonction de leur concentration mais aussi de la forme 

sous laquelle ils sont présents dans l'environnement. Géné-

ralement, c'est la fraction soluble des éléments chimiques, 

c'est-à-dire celle qui se désorbe facilement lors des tra-

vaux de dragage, qui se révèle la plus toxique. 

De ce fait, il importe d'estimer le degré de solubilité des 

contaminants qui sont liés aux sédiments à draguer. Cette 

informaion peut être obtenue à l'aide d'un test d'élutria-

tion. Il faut aussi prendre en considération l'effet cumulé 

que peut engendrer le passage en solution de plusieurs élé-

ments même à des niveaux de concentration relativement bas 

(effet cynergétique). 



TABLEAU A: 	CRITERES D'EVALUATION DE LA QUALITE DES PRODUITS 
D'EXCAVATION DU DRAGAGE 

CONCENTRATION DANS LES SEDIMENTS SECS 
PARAMETRES 
	

ACCEPTABLE 	 NON ACCEPTABLE 
(mg/kg) 	 (mg/kg) 

Carbone total (%) 	 1,5 	 5,0 

Solides volatils 	40 000 	 80 000 

Phosphore total 	 700 	 1 000 

Arsenic 	 3 	 6 

Cadmium 	 5 	 8 

Cuivre 	 30 	 60 

Mercure 	 0,3 	 . 	1,0 

Plomb 	 20 	 60 

Zinc 	 80 	 175 

Chrome 	 70 	 90 

BPC 	 0,05 	 0,1 

Huiles et graisses 	1 COQ 	 2 OGO 



B) 	Test d'élutriation 

Le test d'élutriation est une technique d'analyse mise au 

point par l'agence américaine de protection de l'environne-

ment (E.P.A.) pour estimer la concentration des éléments mé-

talliques dissous susceptibles d'être rencontrés lors de 

travaux de dragage. La méthode consiste à brasser ensemble 

pendant 24 heures une quantité connue d'eau et de sédiments 

provenant du site de dragage et à mesurer la concentration 

des éléments dissous contenus dans l'échantillon d'eau après 

cette période. 

Les éléments dissous dont la concentration atteint une va-

leur égale ou supérieure à 1.5 fois la concentration rencon-

trée au site de rejet sont considérés contaminés et re-

quièrent habituellement un confinement terrestre Tou 

tefois, il est admis que pour de courtes périodes de draga-

ge, les organismes aquatiques peuvent tolérer de plus fortes 

concentrations d'éléments dissous. 

On peut aussi, en fonction de certaines dispositions de la 

loi fédérale sur l'immersion des déchets en mer, considérer 

que la concentration permissible d'éléments dissous ne doit 

pas dépasser le dixième (0,1) de la concentration qui s'est 

avérée toxique pour les végétaux et les animaux sensi- 
(8) bles 
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katane„ le 23 avril 1980 • 

Usine F. 	E. Q. 
C.P. 38 
kATANE (Québec) 
G4 3i19  

Objet: Dragare dans le port de Matane au débarcadère routier. 

lonsieur, 

Je viens par la présente donner suite à votre lettre du 
2 avril 1980. 

Après avoir discuté du dragage avec tous les pêcheurs 
côtiers. Nous en avons conclus que votre zone de rebuts cofn-
cide avec certains filets à harengs et trolles à bourgots. 
Nous vous demandons donc après étude de la carte, de jeter vos 
rebuts . aux coordonnées suivantes Latitude 48 51' 35" .  N, Longi-
tude 67 35 1  50" W ceci dans le but de protèger la zone de pê-
che. Nous vous demandons aussi s'il vous serait possible que 
le vieux port de katane soit dragé aussi car â marée basse les 
bateaux frottent le fond il serait donc nécessaires pour nous 
que se soit fait. 

Dans l'espoir d'une bonne entente et d'une réponse fa-
vorable à notre demande, veuillez agréer, konsieur„ l'expression 
de nos sentiments les meilleurs. 

L'Association des pécheurs côtiers 
de Latne 

RS/js 	 Roméo Sirois, prés 
c.c. Monsieur Serge Patoine 

konsieur Clément Tremblay 
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43 
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45 

 

b!t• 1.4`;`.1111 

_ 

— 

Sédiment 

 

li 'droit du préUvellent: Qiai de Matane 
Eehantillonné par: 	M. Pobert Cendron 

Il- tcrmination des éléments: Cu, Zn, Pb, Cr, Hg. 

Contrat no: 80-0/ ;0 

Date de réception: 80-05-20 

I: 

    

    

    

IDENTIFICATION DF,S ECHANTELLONS 

Code du 
aboratoire 

Désignation du Service de 1:Fnvironneent 

profondeur 	 chaînage analrie 	:;ae no 

OFO" à 1'6" 

0'0" à 1'6" 

1'6" à 3'0" 

3'0" à 4'6" 

0'0" à 1'6" 

à 3'0" 

0'0" à 2'0 ,  

0'0" à 3'0" 

0'0" à 4'6" 

0'0" à 3.ou 

10m. (e la jetée et 21m du quai 

l5m. de la jetée et 50m du quai, 

15m. de la jnée et 50m du quai 

15m. de la jetée et 50m du quai 

35m. de la jetée et 79...1 du quai 

35m. de la jetée et 79m du quai 

45m. de la jetée et 150m du quai 

25m. de la jetée et 235m du quai 

10m. de la jetée _et 300m du quai 

30m. de la jetée et 350m du quai 

950 7337 

950 7338  

950 7339 

950 7340 

950 73a 

950 7342 

950 7343 

950 7344 

950 7345 

950 7346 

f 	
cirni 

à 1)Ar 

.App,cupl 

nAe 
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Sédiment 2 de 2) 1 

N . rte r:1 011M 1 

TABLEAU NO. 1 

RESULTAT D'ANALYSE 

40 

42 

43 

44 
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46 

Note t.: total 

I/ -.---„ à -M. Ronald Fiché, Serv. Environne;:lent P1.5ftité par - 
Min. des Transports 255 est, Crémilzi%,„„ j„, 

9e étare. MONTREAL 80-06-11 Rite cr 



MAILLES ( pouces ) TAMIS No. 	( U. S stondord ) 

MAILLES ( mm TAMIS No. 	( Système International ) 
DIAMÈTRE DES GRAINS EN MILLIMÈTRES 
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G EOROCHE inc 
Consultants en 
géotechnique 

2600, rue Dalton 
Sainte Foy (Québec) 
G1P 3S4 CANADA 
(418)653 - 8387 , 
Télex : OBC 051 3814 

ESSAIS SUR ECHANTILLONS DE SOL 

Imis 	: à 

Envirolab 

p" siere4o: 	1211-0059-0000 
Rapport No: 

15 
e1 ou contrat No: P1 	

1111-0161-0003 
Echantillon No: 

059-15 
N 	Jre de l'échantillon Provenance:  

E 	ntillonné 	le: g Par: 

E,oit de l'échantillonnage: 	D-2 Rev.I I. 	6 	février 	1981 
. 	' 

( 	 . 
GRANULOMETRIE (7.passant) ESSAIS DIVERS 

I—  Séparé Combiné Exi g ences Passant ry4 % Silt % 

Passant n.200 % Argile % 

Limite de liquidité 2 microns % 

Indice de 	plasticité Colloïdes % 

Coefficient de courbure Matières or g aniq ues % 

Coefficient d'uniformité Essai à la soude 

Module de finesse—sable Poids spécifique g1trT 

100,0 Classification unifiée Humidité naturelle 
% 

98,8  Classificaticin H.R.B. Masse volumique 

H 98,2 Classification ENO 

97,7 

R 
o 
C 

T 
0 

R 

A , ( 	) 	C ( 	) STD ( 	) 	Densité maximum  

Méthode 
!Pl 

H16 97,2 BI( 	) 	D( 	) MOD( 	) 	Humidité optimum % 

1 96,7 Retenu 3 4 . 	 Remplacé ( 	 goteve( 	1 

H40 

4 
Marteau (remarques) 

96,0 C. 

B. 

R. 

Pénétration( 	)0.1 moy.” Humidité après C.B.R. %  

0 " 95,0 Pénétration(moy.)0.2" Humidité après C.B.R. % 

t4 III 93,1 Jours d'immersion Humidité au moula g e % 

R 	ar q ues 

C 	les à: Préparé par: R.L. 

 

011 g7- P2 /) 
Approuve par: -TA 

(. usa g e  prévu: 
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GE1C)FiC)CHEE Inc 
Consultants en 
géotechnique 

2600, rue Dalton 
Sainte Foy (Québec) 
GlP 3S4 CANADA 
(418)653' 8387 
Telex: (MC 051.3814 

ESSAIS SUR ECHANTILLONS DE SOL 

iumis à: 

Envirolab 

Dossier No: 

1211-0059-0000 
Rapport No: 

16 
t'et ou contrat No: 

1111-0161-0003 
EchantIllon No: 	

059-16 
lute 	de 	l'échantillon: Provenance: 

_chantillonné 	le: Par: 

•,oit de l'échantillonnage: D-3  
13”u 

 
' le: 	. 	6 	février 	1981 

llsage prévu: 
MM 

GRANULOMÉTRIE (ZPassant) ESSAIS DIVERS 

is Séparé Combiné Exigences Passant n'4 Z Silt 

3" Passant n - 200 h Argile 

111 /2- Limite de liquidité 2 microns 

Indice de 	plasticité Colloïdes 

1 Coefficient de courbure Matières organiques 

1 Coefficient d'uniformité Essai à la soude 

I 

Module de finesse-sable Poids spécifique  re7c. 

100,0 Classification unifiée Humidité naturelle 

Classification H.R.B. Masse volumique 

84,5 Classification ENO 

82,1 
1110 

R 
o 
C 
T 
o 
R 

Al 	) 	 C ( 	 ) STD ( 	) 	Densité maximum 

Méthode 

ibir  

416 78 1 BI( 	) 	D( 	) MOD( 	) 	Humidité optimum 

o 71,9 Retenu 3/4 	 Remplacé ( 	) - 	 gnlevé( 	) 

440 marteau (remarques) 

o 63,7 C. 

B. 

R. 

Pénétration(moy.)0.1" Humidité après C.B.R. 

et 00 54,6 Pénétration(moy.)0.2" Humidité après C.B.R. 

00 45,1 Jours d'immersion Humidité au moulage 

marques 

Présence de matières organiques ( bois, herbe, coquillage) 

0,5 % de coquillage 	0,9 % de bois 

\-11 pies a : 

 

Préparé par: 	R.L. et J.Y.M. 

cle  Approuvé par: TP 



GEOROCHEEinc. 
Consultants en 
géotechnique 

ESSAIS SUR ECHANTILLONS DE SOL 

26CO 3  rue Dalton 
Sainte•Foy (Québec) 
G1P 3S4 CANADA 
(418) 633•8387 , 
lélex:060 031-3814 

-iumis 	à : /11 

Envirolab 

Dossier No: 

1211-0059-0000 
Rapport No: 

17 
'ore! 	ou contrat No: 

1111-0161-0003 I 
chantillon No: 

059-17 
Iule 	de 	rechantillon: Provenance: 

Echantillonné 	le: 

'droit de l'échantillonnage: .  

—ii,lar: 

D-4 
Recu le: 

6 février 1981 
Usage prèvut 

me 

GRANULOMÉTRIE (Zpassant) ESSAIS DIVERS 

mis Séparé Combiné Exigences Passant n*4 % Silt 

,• 

Il h" 

Passant n . 200 / Argile 

Limite de liquidité 2 microns 

2" Indice de 	plasticité Colloïdes 

Coefficient de courbure Matières organiques 

Coefficient d'uniformité Essai à la soude 

Module de finesse—sable Poids spécifique  

100,0 Classification unifiée Humidité naturelle 

—Ir 

Classificati6n H.R.B. Masse volumique 

4 98,5 Classification ENO 

et 8 97,7 
10 P 

R 
o 
C 
T 
0 

R 

PO 	) 	c( 	)sTo( 	Densité maximum ib4 

sne 96,7 
Méthode 

Bi( 	) 	D( 	) MOD( 	) 	Humidité optimum 

0 95,5 Retenu 	/4 	 Remplacé ( 	) 	 8nleve( 

440 Marteau (remarques) 

50 93,6 C. 

B . 

R. 

Pénétration( moy.)0.1" Humidité après C.B.R. 

00 90,6 Pénètration(moy.)0.2 Humidité après C.B.R. 

00 85,4 Jours d'immersion Humidité au moulage 

marques 

Présence de 0,3 % de coquillage 

Présence minime d'herbe et de bois 

\. 	 

lot es à : 

  

Préparé par: R.L. et J.Y.M. 

ch—OZ- if Approuvé par: 



GEOROCHE inc 
Consultants en 
géotechnique 

2600, rue Dalton 
Sainte Foy (Québec) 
G1P 3S4 CANADA 
(418)6538387 , 
Télex .  OBC 051 3814 

ESSAIS SUR ECHANTILLONS DE SOL 

oumis  à: 

Envirolab 

„);é, ou contrat No: 	

1111-0161-0003 

Dossier No: 
1211-0059-0000 

Rapport No: 

18 8. E c han' illon NO: 
059-18 

ature 	de 	l'échantillon: Provenance: 

hantillonné 	le: Par: 

droit de l'échantillonnage: 	D-5  R”u le: 	. 

6 février 1981 
Usage prévu: 

MI 

GRANULOMÉTRIE (I passant) ESSAIS DIVERS 

mis Séparé Combiné Exigences Passant n•4 % SIR 

- 
Passant n• 200 h Argile 

1/ " 
Limite de liquidité 2 microns 

Indice de 	plasticité Colloïdes 

1 /2 Coefficient de courbure Matières organiques 

Coefficient d'uniformité Essai à la soude 

Module de finesse-sable Poids spécifique Q7c  

Classification unifiée Humidité 	naturelle 

3 	. 
Classificaticin H.R.B. Masse volumique 

4  100,0  

99,8 

Classification ENO 

10 P 

R 
o 
C 

T 
0 

R 

A'( 	) ' C ( 	)STO ( 	) 	• Densité maximum  

Méthode 
$416 99,3 Bi( 	) 	D( 	) MOD( 	) 	Humidité optimum 

30 98,5 Retenu 3 /4 	 Remplacé ( 	) 	 g nlevél 	) 

440 Marteau (remarques) 

50 96,5 C . 

8 . 

R. 

Pénétration(moy.)0.1" Humidité après C.B.R. 

4100 89,6 Pénétration(moy.)0.2 Humidité après C.B.R. 

200 77,5 Jours d'immersion Humidité au moulage 

emarques 

opies à: 

Présence minime de bois et de coquillage 

Pr é pare Par: 	R.L. et J.Y.M. 

Approuvé par: TZ«/L,9 



EIC)Fi ()CH EE inc 
Consultants en 
géotechnique 

ESSAIS SUR ECHANTILLONS DE SOL 

2600. rue Dalton 
Sa inte • Foy (Ouébec) 
G1P 3S4 CANADA 
(418)653•8387 , • 
.Télex:OBC 051.3814 

Illurnise: 

Envirolab 

D o s sier No: 
 1211-0059-0000 

Rapport No: 
21 

Pro j et 	.. contrat No : 
1111-0161-0003 

Échantillon No: 
059-22 

lue de recharoilion: Provenance: 

Echantdlonné le: Par: 

'fo,' de l'échantillonnage: 
Il 	 D - 6 

Retà le: 	. 
6 février 1981 

Usage prévu: 

r GRANULOMÉTRIE (Zpassant) ESSAIS DIVERS 

Séparé Combiné Exigences Passant n•4 Z Silt 

Passant n - 200 :C Argile 

Limite de liquidité 2 microns i 

Indice de 	plasticité Colloïdes 

100,0 Coefficient de courbure Matières organiques • 
' 

91,2 Coefficient d'uniformité Essai à la soude 

87,2 Module de finesse—sable Poids spécifique  

84,9 Classification unifiée Humidité naturelle ; 

80,3 Classificati6n H.R.B. Masse volumique 

76,2 Classification ENO 

4 8 72,1 

lo 
8 
0 

C 

T 
0 

R 

A'( 	) 	C ( 	) STD ( 	Densité maximum 

Méthode 

lb/p , 

416 68,5 Bi( 	) 	D( 	) moD( 	) 	Humidité optimum ; 

o 64,8 Retenu 	/4 	 Remplacé ( 	) 	 gnieve( 	) 

marteau (remarques) 

61,3 C. 

B . 

R. 

Pénétration(moy.)0.1" Humidité après C.B.R. 2 

0 58,7 Pénétration(moy.)0.2 Humidité après C.B.R. 

00 56,4 Jours d'immersion Humidité au moulage ) 

arques 

Présence de coquillabe et de matières organiques (bois) 

'Fies à: 
	

Préparé par: 	R.L. et J.Y.M. 

Approuvé par: 



GEOROC.FIEE nc. 
Consultants en 
géotechnique 

2600, rue Dalton 
SainteiF-oy (Québec) 
G1P 3S4/ CANADA 
(418)6518387 , 
Télex: OBC 051.3814 

ESSAIS SUR ECHANTILLONS DE SOL 

umis 	à: 

Envirolab 

Dossier No: 

1211-0059-0000 
Rapport No: 

19 
.jet 	ou contrat No: 

1111-0161-0003 
Échantillon No: 

059-19 
ure 	de 	l'échantillon: Provenance: 

Échantillonné 	le: Par: 

'oit de l'échantillonnage: T-2  R”u le: 

6 février 1981 
Usage piévu: 

GRANULOMÉTRIE (%passant) ESSAIS DIVERS 

is Séparé Combiné Exigences Passant n'4 ./. Silt % 

3 -  Passant n . 200 % Argile % 

Limite de liquidité 2 microns % 

Indice de 	plasticité Colloïdes 1 

112 Coefficient de courbure Matières organiques % 

1 100,0 Coefficient d'uniformité Essai à la soude 	. 

3 Module de finesse-sable Poids 	spécifique. - 	9r/crri 

Classification unifiée Humidité naturelle % 

, Classification H.R.B. Masse volumique 

97,1 Classification ENO 

er 8 95,7 

211[__ 
416 

R 
o 
c 
T 
0 

8  

A,( 	) 	c( 	)sTo( 	) 	Densité maximum 

Méthode 

i tvpi : 

93,8 Bi( 	) 	D( 	) MOD( 	) 	Humidité optimum Z 

el) 
440 

89,3 Retenu 3 /4 	 Remplacé ( 	) 	 g nlevé( 

Marteau (remarques) 

Ac, 75,5 C . 

B . 

R. 

Penétration(moy,)0.1" Humidité après C.B.R. Z 

410 20,8 Pénétration(moy.)0.2 Humidité après C.B.R. % 

tir 3,9 jours d'immersion Humidité au moulage % 

arques 

Présence de matières organiques (herbe) 

Illai es à : 

 

Préparé par: 	R.L. et J.Y.M. 

Approuvé par: Die  



GEOROCHE  
Consultants en 
géotechnique 

2600, rue Dalton 
Sainte Foy (Québec) 
GlP 3S4 / CANADA 
(418)653•8387 , 
Télex: OBC 051.3814 

ESSAIS SUR ECHANTILLONS DE SOL 

à: 

Envirolab 

Dor>sier No: 

1211-0059-0000 
Rapport No: 20 

Projet 	ou Contrat No: 8 1111-0161-0003 
Échantillon No: 

059-21 
turc 	øe 	l'échantillon: Provenance: 

Échantillonne 	le: Par: 

drod de l'échantillonnage:  ..p. 
I —„, 

Reço le: 	. 
6 février 1981 

Usage plivu: 

GRANU-LOMÉTRIE (Zpassant) ESSAIS DIVERS 

mis Séparé Combiné Exigences Passant n•4 ./. Silt 

Passant n - 200 1 Argile 

1 /2' Limite de liquidité 2 microns 

Indice de 	plasticité Colloïdes 

Coefficient de courbure Matières organiques 

Coefficient d'uniformité Essai à la soude 

Module de finesse—sable Poids spécifique g 	r  

100,0 
Classification unifiée Humidité naturelle 

Classification H.R.B. Masse volumique 

4 99,5 Classification ENO 

et 8 98,4 

10 

R 

o 
C 

T 
0 

R 

Al 	) 	C ( 	) STD ( 	) 	Densité maximum 

méthode 
itvp  

#16 95,3 Bi( 	) 	D( 	) MOD( 	) 	Humidité optimum 

0 78,7 Retenu 3 /4 	 Remplacé ( 	) 	 rilevé( 	) 

40 marteau (remarques) 

50 22,9 C. 

B . 

R. 

Penétration(moy.)0.1 Humidité après C.B.R. 

00 4,1 Pénétration(moy.)0.2 Humidité après C.B.R. 

t100 1,3 Jours d'immersion Humidité au moulage 

marques 

Présence de coquillage (0,5 %) 

li pies à : 
	

Préparé par: 	P.L. et J.Y.M. 

ite : 
— 0 2_- 1 ) 

Approuvé par: 



Envirolab inc. 

Cordr(Af P:rmiu-merneill 

Sujet: Analyse de sédiments - Matane 
Notre dossier 1111-0161-0003 

TABLEAU DES RESULTATS  

TESTS D' ELUTRIATION  

Chrome, mg/1 

Avant Après 

Fi euve - 	Port Fi euve - 	Port 

(0,9J08 mopos <0,0008 
) 

<0,0008 
) 

Cuivre, mg/1 0,01 0,01 0,01 0,03 

Plomb, mg/1 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 

Zinc, mg/1 0,007 0,015 0,020 0,010 

Mercure, mg/1 0,0005 0,0006 <0,0005 <0,0005 

 	a2 22o,2-- 
Richard Northon, chimiste, M.Sc. 

1 

1 



Envirolab inc. 

Contrôle de [environnement 

Sujet: Analyse de sédiments - Matane 
Notre dossier 1111-0161-0003 

TABLEAU DES RESULTATS  

SEDIMENTS  

Paramètre 	 Endroit du prélèvement 

T-2  T-4 T-3 D-1 0-2 D-3 D-4 D-5 

Chrome, mg/kg 11 26 11 34 34 35 17 32 39 

Cuivre, mg/kg 7 24 21 32 35 26 23 34 35 

Plomb, mg/kg 20 30 25 35 35 46 25 35 53 

Zinc, mg/kg 36 64 46 83 76 110 54 77 120 

Carbone total, % 1,02 1,02 0,95 1,78 1,82 4,19 1,85 1,95 3,01 

Mercure, mg/kg 0,07 1,21 0,23 0,21 0,17 0,07 0,17 1,51 0,08 

Richard Northon, chimiste,M.Sc. 
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